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S~NCE DU il> JUILLET t887. 

l!UL\'SE DES PtTITIOI\S ADI\ESSÉES A U CBAUIII!, 

Le sieur De Staercke, lnsliluteur communal d'll:msbeke, en disponibi 
lité à Sarlandinge, demande une place dans l'enseignement ou dans une 
administration de l'Etat. 
- Renvoi à la commission des pétitions. 
Des ouvriers de l'ardoisière de Llnglt\, à Herbeumont, présentent des 

observations contre le projet de loi portant réglementation du payement 
des salatres aux ouvriers et demandent le libre échànge pour les ardoises 
entre la Belgique et l'Allemagne. 
- Dépôt sur le bureau pendant la discussion du projet de loi et renvoi 

à la commission de l'industrie. 

PRtsJDE!(CI Dl U. DE LANTSHEERE, PI.ÜlDllff. 

SOMMAIRE. - CommuQicatlons. -Dépôt, par H. Ronse, du rapport de la section 
centr:tle qui a examin6 le projet de loi portant abro«atlon de l'artlcle 8 de la loi 
du 6 frimaire an 1·11 ceneemant les passages d'eau particuliers. - Lecture d'une 
proposition de loi. - Discussion du rapport et rote des conclusions de la com• 
mission des pétitions au sujet d'une reqùête sur laquelle un rapport à été déposé. 
- Interpellation de M. Houzeau de Lehaie. - Hotlon d'ordre de H. Jacobs. - 
Dépôt, par M. Fris, d11 rapport de la section centrale qui a examiné le projet de 
loi relatif~ l'augmenution du personnel des tribunaux de première instance de 
Bruxelles, Anvers et Li,ge, - Discussion du projet de loi concernant des 
meaures destlnéea à r,primer l'ivresse publique. 

MM. •e D■rlet et De s.•eleer, secrétaires, prennent place au 
bureau. 

La séance est ouverte à ! heures 5 minutes. 
Le proeè1-verbal de la dernière séance est déposé sur le bureau. 

COIOIUNICATIONS, 

M. Jamme fait connaitre que l'état de sa santé µe lui permet pas 
d'assister aux séances de la Chambre. 
)Dl. Sch:ietzen, de Stuers, lleyers et De llaear, empêchés, s'excusent 

de ne pouvoir être présents à 'la séance de ce jour. 
- Pris pour Information. 

DtPÔT D'UN I\APPORT. 

Il. Don,e. - J'ai l'honneur de déposer sur le bureau de la Chambre 
le r:ipport de la section centrale qui a examiné le projet de loi portant 
·abrog:ition de l'a!'licle 8 de la loi du 6 frimaire an vn, concernant les 
passages d'eau particuliers. 
- Jmpresslon, distribution et mise à la suite de l'ordre du Jour. 

LECTUIIE D'UNE PROPOSITION DB LOI. 

Il. le pré•••e•t, - Messieurs, les sections ont autorisé la lecture 
de la proposition de loi suivante : 

1 Les soussignés proposent à la Ch:imbre la résolution suivante : 
« Il y a lieu à 13 revislon des articles -17 et ?i6 de la Constitution. 
• Bruxelles, le U juillet i887; 

• (Signé) JULES GuILtEn.t, A. Houzuu, G. WAROCQUt, · 
FEIID. Fu'.Cll!T, L. IIANSSENS, A. LESCARTS. 11 

Quand l'un des auteurs de ceue proposition de loi déslre-t-il en présenter 
les dt!,eloppcments? 
M. lle■aea■ •• 1.e•a1e. - La Chambre a un ordre du Jour très 

chargé. 11 y figure en tête un certain nombre de projet de lois Intéressant 
les classes ounlères. 
Les auteurs de la proposl\lon de loi dont Il vient d'être donné lecture, 
ca. DII UHÜllffAlffl, -1111101 OIDl1WII Dl 1111-1117! 

en présenteront les dé\'eloppements immédiatement après la discussion 
des projets de lois intéressant la classe ouvrière. 

Ill. le pré•••e■t. - On ne peut eependant ajourner indéfiniment ces 
déreloppements. 
B. He■aea■ •• Le ••• e. - Après l'examen des projets de lois 

ouvriers; cc n'est pas, me semble-t-il, remettre Indéfiniment la présen 
tauon de ces développements. 
••. •e .lo■g•e •'.tr••ye. - La session sera terminée alors r 
•· •e S•et •e Naeyer. - Je demande formellement, qùant à mol, 

que le Jour soit fixé dès à présent. 
C'est plus régulief. 
•· llo111ea■ •e Le•••e. - je: demanderai que ce joÙr soit fixé 

à qulnze Jours 
M. le pré11l•ent. - Les développements .seront donc présentés 

aujourd'hui en quinze. (Adlitl&io11). 

DISCUSSION DU RAPPORT ET . ·VOTll DIS CONCLUSIONS DE l,A COMMISSION 
DES PÉTITIONS AU SUJET D'UNE REQUÊTE sun L.\Qt:ELLE UN RAPPORT A •:Tt 
DtPOSÉ. 

H. le pré11•t1eaC. - L'ordre du Jour appelle la discussion sur· une 
pétition dont volçi l'analyse : · . · 

Par pétition datée de Saint-Aybert, le 5 avril 1887, lé sieur Dupriez, 
à Saint-Aybert, réclame l'intervention de la Chambre pour obtenir une 
solution au sujet des obligations militaires que son fils a en llelgique el 
celles qu'il aura prochainement à l'égard de la France. 
- Conclusions : Renvoi à MM. les·mlnistres de la guerre et des affaires 

étrangères. 
La parole est à M. le rapporteùr. 
Il. Degerem, rapporteur. - Messieurs, .à l'occasion de la discussion 

du riipport que j'ai eu l'honneur de présenter à la Chambre au sujet de la 
pétition qui nous occupe, je m'étais proposé de reprendre d'une façon 
approfondie l'examen de la question qu'elle soulève et qui intéresse à un 
si haut degré - comme le constatait récemment l'honorable M. Tack - les 
habitants des arropdlssements avoisinant nos frontières. 
llais en procédant à l'étude des rétroactes de la question,j'al pu constater 

que cette· discussion, en ce moment, serait prématurée. 
En eff'et, la Chambre reste saisie d'un projet de loi qui a été déposé le 

8 juillet i879, par .l'honorable M. Frère-Orban, alors ministre des affaires 
étrangères. 

Ce projet vise une convention conclue le S juillet précédent, entre la 
Belgique et la France, pour mettre On aux difficultés résultant !le l'appli.: 
catlou des lois qui règlent le service militaire dans les deux pays, 

Malheureusement, les clauses de cette convention ont suscité des diffi~ 
cuités qui en ont constamment retardé la ratification, à telle enseigne que 
le projet de loi se trouve encore aujourd'hui soumis aux délibérations de la 
section centrale. Grâce aux Instances. de HM. De Brouckere et Pycke de 
Peteghern, au Sénat, et de notre honorable collègue, H. Anspach-Pulssant, 
dans cette Chambre, la section centrale vient de reprendre l'examen du pro 
jet de loi. Il me parait donc que, pour le moment, le mieux sera d'attendre 
le résultat de ses délibérations, et to~t en Insistant pour le renvoi de la 
pétition du sieur Duprlez aux ministres compétents, j'exprime le vœu de 
,·olr la section centrale pousser activement ses travaux, et nous soumettre 
encore dans le cours de cette session, si la chose est possible, son rapport 
sur ce projet de loi destiné à remédier, a11 moins en partie, à la situation 
grave sur laquelle le pétitionnaire, à la suite de beaucoup d'autres, vient à 
nouveau de fixer notre attention. 
•· &■1paell-P•••••t. - Je suis heureux de pouvoir donner l 

l'honorable Il. Begerem, en ma qualité de rapporteur de la commission 
spéciale nommée le iO février deniler, pour remplacer la section centnle 
de 1879, la ripome qu'il demande, 

Si$ 
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L:i cr;r.imisslr.n srM~le a 1·t>pris les tr:mrnx lnterrompus en 1879 et 
j'ai la S3tl&far•ion de pouvoir dire à l'honorable préoplmrnl que la com 
mission a obtenu du gouvernement des déclaratlons telles que d'ici à tr~s 
peu de temps, nous pourrons déposer le ra11porl tendant à l'approbatlon 
de la conventton de 1S70, 

La dlüléulté la plus grande, celle relattve au principe de l'article !l du 
Code ctvtt semble, sans plus donner lieu :1. des objections entre le gouver 
nement et la commission spéciale, devoir reccvotr la solution qui paralt 
ëtre d~sirée par la France, et, dans ces conditions, j'espère pouvoir 
déposet bicntùt le rapport demandé par l'honorable M. Iïegerem. 
- Les conclusions du rapport sont adoptées. 

ll\TERPELLATIOK. 

Il. llouzcnu de Lebnlc. - L'honorable ministre de la justice a 
bien voulu me dire qu'il répondrait aujourd'hui à quelques questions que 
que j'ai à lui adresser :m sujet de saisies en matière de presse et d'une 
arrestation récemment opérée à l'étranger. 

On m'assure que, en matiè1•e de presse, 'les pom·sulles n'ont lieu que 
sur l'ordre du mlnlstre, de la justice; du moins que, à l'occasion ~es faits 
dont Je vais avoir l'honneur d'entretenir la Chambre, c'est sur ses ordres 
que les poursuites ont eu lieu. 
J'exposerai les faits le 1Jlus brièvement possible, ne Youlant pas abuser 

des moments de la Chambre. 
Il y a deux ans, des saisies de Iirres ont. été pratiquées chez un édil,eur 

de Bruxelles, M. Klstemakers. 
Je dols dire que je ne m'occuperai ni de 1:\ valeur littéraire des livres, 

ni des opinions qui sont défendues dans les publications saisies : celles-cl 
.ont fait l'objet d'ordonnances de non-lieu ou d'acquittement. Je n'ai donc à 
examiner que la manière dont les saisies ont été pratiquées. 

Je suis le premier à reconnaitre que, lorsqu'il y a des pubücations 
répréhensibles, il faut les poursuivre. 

Mals les livres qui sont poursuivis comme immoraux ne portent pas, le 
plus souvent, de nom d'auteur ou d'lmpnmeur ; ils sont vendus sous le 
manteau, cl le dépôt légal n'en est presque jamais fait. 

. -,oici les faits : 
Le !H mai i88a, à la suite de la dénonciation d'un journal, le parqvet 

fait saisir des ouvrages chez Il. Kistemakers, éditeu1: à Bruxelles. Ces 
ouvrages étaient publiés depuis plusieurs années; ils avalent été répandus 
dans le commerce; le dépôt légal en avait été etrectué. Les exemplaires 
ont été saisis chez l'éditeur et chez les libraires où ils étaient en vente. 

Veuillez remarquer, monsieur le ministre, qu'on a saisi non seulement 
un grand nombre d'ouvrages, mais aussi une partie des livres de com 
merce de l'éditeur. 
J'ignore ce qu'on reproc.hait à ces livres de commerce. Toujours est-il 

· qu'ils ont été saisis. 
M. Devolcler, ministre de la justice. - Je vous le dirai. 
M. 11 •• 11ea11 •e Lekale. - Six mols se passent avant que le 

dossier soit transmis à la chambre des mises en accusation. Une ordon- 
11ance de non-lieu lntervienl pour presque tous les ouvrages; deux seule 
ment sont maintenus en prévention et, le 23 décembre, lis sont acqulttés 

· par la cour d'assises. · 
11 me semble qu'il est absolument inutile de saisir toute une édition 

•« pour servir à la manifestation de la vérité » : ce sont les termes mêmes 
du code. C'est là un abus, qui équivaut au rétablissement de la censure. 
Telle est l'opinion de Il. Schuermans dans son commentaire du décret de 
la presse. (Signe dll dénégation de M. le ministrll de la juatice.) 

Vous le contestez, monsieur 12 ministre? 
Voici ce que dit l'auteur que j'invoque : 
• Certaines formalités constituent sans contredit des entraves gênantes 

pour la liberté des opinions : telle est, par exemple, la saisle d~ tous les 
exemplaires de l'œuvre incriminée; sans témérité et sans ê[re trop exl 

. geant, l'on peut émettre le désir qu'une restriction soit apportée, à cet 
ëgard, aux pouvoirs de la pollce Judiciaire, en empêchant l'exerclce de 
ces pouvoirs de devenir vexatoire pour la presse. 

« Déjà sous le régime hollandais, cette saisie avait été l'objet des récla 
mations les plus vives ; or, ne serait-cc pas· conserver les abus anciens 
que de permettre à la police judiciaire d'arrêter la manifestation d'une 
opinion dans son essor, en saisissant toute une édition d'un ouvrage ou 
d'un journal et même en mettant la main sur les livraisons ou les numé 
ros non compris dans la poursuite? Saisir un exemplaire comme pièce de 
con,lction, peut-on ajouter, cela est dans les nécessités de l'instruction; 
mals n'est-ce pas agir à l'encontre des principes virtuels de la Constitution 
que d'em~cher une œuvre de circuler librement? N'est-ce pas là, slncn le 

r(,t:iblls5cment d'une censure rt.lrllablc, au moins une mesure tout aussi 
prt1Judlc!al>le à la liberté et, quelle que soit la conüanee méritée plr la 
m~glstrature, n'est-li pas li déslrer pour elle-mëme qu'un moyen de celle 
nnure lu! soit enlc1·é? » 

Le premier point que je critique est fa saisie de tous les exemplaires 
d'une œuvre, alors qu'il suffit de quelques exemplaires pour arril·er à l:l 
manifestation de la vértté, à la constatation du délit. 
li est, en outre, cc me semble, absolument illégal de saisir et de retenir 

les livres de commerce d'un Imprimeur. En quoi, en cff'et, ces lines 
peuvent-ils servir il apprécier si la publication incriminée est ou n'est pas 
contraire aux mœurs? 

Il est inutile de faire remarquer ici le tort que l'on cause ainsi ~u com 
merce de la librairie. Souvent, lorsqu'on restitue les exemplatres saisis, - 
bien entendu quand on les restitue, - après que l'éditeur a été acqu.itté, 
il y en a un certain nombre plus ou moins détériorés. Dans le cas spécial 
dont je m'occupe, si 1'1,~iteur Kistemakers a obtenu la restitution d'un 
nombre d'exemplaires égal à celui des exemplaires saisis, Il parait qu'il 
n'en a pas été de même pour les ei;emplalres saisis chez les libraires 
où les ouvrages étalent en vente. · · 

Un second· fait e$t la !:\Isle, qui a eu lieu le 41m;inch~ G février, de la 
publication Intitulée le Conscrit. C'esi un écrit soélaliste; mals je n'ai 
jamais entendu dire que la liberté n'existât pas pour les socialistes comme 
pour les autres. 

On avait, le samedi déjà, saisi quelques exemplaires dans la rue. Le . 
dimanche, une perquisition est faite chez l'imprimeur, où l'on saisit tous 
les exemplaires que l'on découvre. On a saisi toute l'édition, ce qui rentre 
dans le grief que j'exposais tout à l'heure. 

De plus, le juge d'instruction a fait emporter les formes qui avaient serl'i · 
à tirer cc numéro. Et 'lorsque les imprimeurs ont réclamé, vis-à-vis du 
tribunal, coutre la saisie des formes, c'est-à-dire des caractères, I's ont 
trouvé des magistrats qui se sont déclarés Incompétents, le Juge d'lnstruc 
tion ayant agi en vertu de son pouvoir dlscréuonnalre, Celul.;,cl a vite 
reconnu lui-même son erreur, si bien que, quelques [ours après, Il a fait 
restituer les formes à l'imprimeur. Il y a eu là une Illégalité. · 

Il ne peut être permis, après avoir saisi des exemplaires, dé saisir les 
formes qui ont servi à tirer ces exemplâires. · 

Si l'on saisit les formes, Il n'y a pas de raison pour ne pas saisir éga. 
lement les presses et tout le matériel, c'est-à-dire les outils de l'imprimeur. 
Avec ce système, on peut aller extrêmement loin. 
Le Conscrit était poursuivi sous une double charge : Il y a eu une orden 

nance de non-lieu, au point de vue du délit de presse proprement dit. 
. L'imprimeur a été condamné à l'amende parce que le numéro ne por 
tait pas une désignation suffisante d1,1 nom de l'imprimeur. 
En effet, les numéros du journal le Peuple, qui se tire s.ur les mêmes 

presses, portent la mention suivante: lmprl~erle de l;i Société coopéra 
tive le Peuple, L. Bertrand, admlnist.rateur délégué, disposée sur deux ~~ . . .. 
. A la dernière page du Con$crit, la première de ces deux lignes seule 
étail lisible. La seconde ligne, c'est-à-dire le nom de l'administrateur 
délégué, étal\ illisible. 

. Je m'incline devant la chose Jugée; m~ls. j'engage Il. le mlnis\re à 
prendre garde, c:ir le Jloniteur pourrait également être pouraukl pour la 
même raison; Il ne porte pas non plus le nom de l'imprimeur, mais seule 
ment : « Bruxelles. - Imp, de la régle du Monite~r lJelge, rue c;le Lou 
vain, 50, » sans le nom du régisseur. 

A chaque Instant, Il nous parvient des brochures politiques, - notam 
ment, il y quelques jours, une brochure en fave11r des fortifications de la 
lleuse, - qui ne portent aucun nom d'auteur ni d'imprimeur. C'est en 
contrarenuon avec la loi : or, vous n'nez pas fait poursuivrè ces bro 
chures qui nous sont adressées. 
li y a eu saisie en bloc et je lais remarquer le danger que présente cette 

manière de procéder : on peut ainsi, sous le plus futile prétexte, saisir 
n'importe quel pamphlet, quel écrit politique, saur à dire plus tard : Nous 
nous sommes trompés; ces écrits ne contenaient rien de contraire à la loi 1 
et les restituer alors qu'ils ont perdu toute actualité. 

La saisie des formes me paraît absolument Illégale. Elle peut cmpécher 
l'imprimeur d'exercer sa profession. 
Le second ordre de faits dont je voulais entretenir l'honorable ministre 

de là justice se rapporte de nouveau à la saisie des correspondances à la 
poste ou au télégraphe. J'ai déjà eu l'honneur d'entretenir la Chambre, 
il y a quelque temps, de la circulaire relative à ces saisies. Je croyais que, 
après celte Interpellation et après ce que l'honJrable ministre rn'an1' 
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r~pondu, les juges 11'instruc1ion y meuralent un peu plus de pr~c:iutions. 
Au contraire, Us se sont entë.és dans cette mauvaise vole, 
Je vais relater les fJits, messieurs, et montrer le danger auquel ces 

procédés exposent les honnêtes gens tout en laissant courir les coupables. 
Je prends le récit dans l'Etoifo belge : Il est connu je pense, d'à peu près 
tout le monde; le voici en très peu de mots : 

« M. Arthur Leroy était pa1·ti de Bruxelles accompagnant son père, 
M. Henri Leroy, qui se rendait à Gênes. Art·ivé dans cette dernière ville, 
Il. Arthur Leroy envoie à sa famille un télégramme signé « Arthur n. Ce 
télégramme, arrivé à Bruxelles à ·2 heures 5 minutes, est remls à destina 
tion après 4 hc11re, seulement. » 

Du reste, il est reconnu que le télégramme a été saisi et remis au juge 
d'instruction. 

« De Gênes, :mr. Leroy se rendent à Milan. 
• Le vendredi !H juin, à 5 heures de l'après-midi, au moment où 

)IM. Leroy rentraient à l'hôtel, un commissaire de· police et des agents 
demandent Adrien Leroy. 

« Il. Arthur Leroy exhibe un extrait du rei;istr~ de la populaûon'ë'Ixetles, 
constatant son identité. Le commissaire déclare que ce papier est sans 
valeur et Il. Arthur Leroy est conduit au commissariat, où le che( de police 
lui dit qu'il va télégraphier. à l)ruxelles. M. Arth)lr Leroy avait demandé 1a 
être conduit chez le consul belge, mals on a refusé de faire droit à cette 
demande. 1 
· Là ce n'est pai la Caule de l'administration belge. L'administration lta 
lfenne est en faute également, mals elle ne l'est que par le fait de l'admi 
nistration belge. (I,iterruption.) Vous le ,·errez. Ne vous engagez pas 
témérairement. 

* A H heures du soir, le commissaire annonce à II. Arthur Leroy que, 
nu lieu de télégraphier à Bruxelles, il a télégraphié au procureur du roi 
à Gênes et que, ne recevant pas .de réponse, li était obligé de le garder. U 
passe la nuit au cachot. 

« Le lendemain, samedi matin, M. Leroy père, âgé de 7! ans, se rend 
chez le consul, qui expédie un télégramme urge11t au procureur du roi à 
Bruxelles. Ce télégramme est parti de llilan à i0 heures 55 minutes du 
matin. 

« L'après-midl, à 2 heures 45 minutes, ~I. Arthur Leroy est conduit à 
Gênes, sous l'escorte du commissaire et del deux gendarmes en bourgeois. 
A son arrivée à Gênes, on le met de nouveau sous les verrous. 

« A H heures du soir arrtve la réponse au télégramme envoyé par le 
consul .à t0 heures 55 minutes du matin et II. Al'thur Leroy est remis en 
liberté. • 

Il a donc passé près de trente-six heures en prison par suite de l'erreur 
qui a été commise à Bruxelles. Cette erreur, la voici : Le réquisitoire qui 
presceu de saisir la correspondance de M. Adrien Leroy a mal renseigné 
son adresse. li en est résulté que le télégraphe a livré à M. Je juge d'In 
structlon des correspondances qui n'éman:iient pas du tout de l'inculpé et 

· qui n'étalent pas adressées !t des personnes de sa famille, 
Le télégramme était envoyé à une personne très connue à Bruxelles, 

renseignée à l'almanach des adresses. Il. le juge d'instruction n'a pas eu 
la précaution de vérifier si les correspondances qui lui étaient lh:rées 
étalent bien celles pour la saisie desquelles Il avait délivré un réquisitoire. 
Il suffisait qu'il consultât son propre réquisitoire. Il ne l'a pas lait. Voilà 
la. faute qu'il a commise. 
Je demande à )1. le ministre quelles.sont les mesures qu'il peut prendre 

pour qu'on ne saisisse plus ainsi des correspondances à tort et à travers; 
quelles sont les mesures que l'on peul prendre, je ne dirai pas pour 
Indemniser les victimes, bien que ce ne soit pas sans· dépense et sans 
perte d'argent que ces messieurs ont été interrompus ainsi dans. leur 
voyage en Italie, mais au moins pour faire excuser de pareils faits et 
empêcher qu'ils ne se reproduisent? , 

M. Dev•l•er, ministre de la justice. - Je commencerai par m'expli 
quer sur le dernier !~il <rue l'honorable III. llouzcau a cru devoir signaler 
à l'attention de la Chambre et du gouvernement li s'agit de l'arrestation 
de If. Leroy, qui a été opérée dans des circonstances à coup sûr regret 
tables, puisqu'elle I été le résultat d'une erreur matérielle. 

Toutefois, je m'empresse de le dire, ces circonstances sont telles qu'il 
suffira de les exposer pour démontrer qu'il n'y a pas lieu d'inOiger un 
blâme ni au membre du parquet, ni au juge d'instruction qui ont été 
mêlés à cette :ilraire. 

Voici, en e!fet, comment les choses se sont passées : 
Une instruction était ouverte depuis assez longtemps, du cher d'escro 

querie ou d'ubu1 de confiance, si je ne me trompe, à charge de deux frère• 

Leroy, Un des deux frères était fugitif. L! pnllce, le pu,1uct le recherch3h nt 
depuis longtemps et n'avalent pas r~uui 11 le découvrlr. On savait seute 
ment qu'il était parti pour l'étranger. Usant du l.lrolt que lui donne incon 
testablement la loi. .• 
Il. lloauau de ._.,hall!. - Je ne l'ai pss nié. 
!'Cl. DeHll.ler, ministre de la justlce. - .•• leju;i-e d'instruction a lancé 

un réquisitoire enjoignant aux bureaux de poste ue saisir les correspon 
dances qui arriveraient en destination de l'un ou de l'autre des frères Leroy • 
M. llnuzcuu de Lelanle. - De quelle date est ce réquisitoire? 
111. Del'fllller, ministre de l:l justice. - Je ,érifieral la date tout ·à 

· l'heure. Je vous la dirai si je la trouve, 
Il. ll1mze11• de l.eltale. - Dans sa lettre, te procureur du roi a 

soin de ne pas donner 1:1 date. 
Il. rtevolder, ministre <le la justice. - La date n'importe guère. 
H. lloaicnu de Lcbale. - Si, li Importe 1 . 

. H. bevolder, ministre de la justice. - Je ne ,ois pas quelle Impor 
tance la date à laquelle cette ordcanànce a été rendue peut :avoir au 
point de vue des faits dont l'honorable membre entretient la Chambre. 
Quol qu'il en soit, je dis donc qu'un réquisitoire du juge d'instruction pres 
crivait aux bureaux de poste de remettre entre les mains de la justice les 
correspondances e~ les télégrammes qul seraient adressés à l'un des frères 

, Leroy. La l_égalité de la saisie n'est pas èontestable, je l'ai déjà dit et, 
au surplus, je me suis expliqué là-dessus lors d'une précédente inter 

, pellaticn. Si l'on· a pu diŒérer d'opinion sur le point de savoir si la saisie 
· pouvait être pratiquée dans les Corme$ prescrites par les instructions 
ministérielles récemment mises en discussion, il n'y a pas eu, je pense, 
de contestation quant au fond même du droit du parquet et du juge d'in- 

' struetlon, ' 
H. llouzeau •c Lelaale. - Je ne le conteste p:is. 
•· DeH14er, ministre de la justice. - Voici un réquisitoire 

· régulier .•• 
Il. Doa1eaa de Lehale. - Non, parce qu'il ne donne pas l'adresse 

du prévenu. 
!If .• D"•older, ministre de la justice. - Votre observation n'est pas 

. exacte : l'un des prévenus, le fugitif, avait pour domicile la rue Sans-Souci, 
;, à Ixelles; l'autre, le frère, habitait rue de Berlin, n° 15. 

Il. llouzcnu cle Leh:ale, - li ·11'y demeurait plus depuis longtemps: 
c'est un M: Monjoie qui habite rue de Berlin, n° -15. 

111. Devolder, ministre de la justice . ..:.. Il est arrivé qu'une dépêche 
· télégraphique, adressée à ,c Leroy, rue de Berlin, 11° U, 11 Ixelles 11, a été 
transmise au parquet comme suite :111 réquisitoire du juge d'instruction. 

;, Cette dépêche est conçue comme suit : u Gênes, 2:! juin. Ilien arrivés. 
ARTHUR, l) 

Le prénom du prévenu poursuivi était non pas Adrien, mais Arthur. 
Aussitôt en possession de ce télégramme, le parquet de Bruxelles 

s'empresse de télégraphier au parquet de Gênes pour demander que l'on 
recnèrene quel était l'auteur véritable de la dépêche adressée à Bruxelles. 
Il. Hoazcaa de Lehale.-11 suffisait pour cela d'ouvrir l'Alinannch 

,fa commerce. 
•· Devo14er, ministre de la Justice. - ''oici le texte du télégramme 

envoyé au procureur du roi à Gênes : . 
• Prière de vérliler de suite si un neige nommé Leroy, Adrleo-Charles 

Louis, voyageur de commerce, né à Gand, le 50 avril t86-', se trouve 
à Gênes. Il a quitté Bruxelles en mai 1887 et paraît avoir télégraphié 
de Gênes, ce jour, à i heure 50 minutes, à son frère Leroy, rue de 

· Berlin, n° U, à Ixelles, les mots suivants : « Bien arrlvés, ARTHUll. 1 
r Prière d'informer par télégramme du résultat des recherches .. ,, 

Ainsi, le juge d'instruction de Bruxelles, avant de prendre une mesure 
quelconque, s'adresse au parquet de Gênes pour le prier de rechercher 
si l'auteur du télégramme était Adrien-Charles-Louis Leroy, voyageur de 
commerce, etc., et il donne toutes les Indications voulues pour qu'il soit 
possible de s'assurer facilement de l'identité de l'expéditeur du télégramme. 
Il. lloaaeaa •e Lebale. - Il pounil s'en assurer sans sortir de 

son cabinet. 
Il, Ôenlder, ministre de la Justice. - Sans doute, si le procureur 

du roi ou le juge d'instruction anit su que, à un numéro près, rue de 
Berlin, habitaient deux Leroy, que l'un avall son domicile au n° t5 et 
l'autre au n° U, ni l'un ni l'autre de ces magistrats n'aurait manqué de 
s'enquérir,.au n° U, .4omicile de destination de la dépêche, si celle-ci 
émanait du f11gilif inculpé et si elle était adressée à son frère coprévenu. 

Mals, si vous examinez les choses Impartialement et raisonnablement, 
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vous avouerez qu'une similitude d'adresse et de nom aussi complète qu ! 
celle qui se rencontre dans l'espëce explique l'erreur qui a été malheu 
reusement commise. C'est te même nom; c'est la même rue, et il y a, entre 
l'adresse du prévenu dont on recherche le complice, et l'adresse lndlqule 
pal' le têlégramme saisi, la difl't!rence d'un numéro! 

Le juge derait-ll savoir d'avance, comme le prétend l'honorable membre, 
qu'au n• U de la rue de Berlin habitait aussi une famille Leroy, à 
laquelle le télégramme était destiné, et supposer, par suite, que ce télé 
gramme prorenau de M. Arthur Leroy, personne parfailement honorable, 
bien connue à Bruxelles et qui se 1rouv:1it en ce moment en ltàlie? 
li est facile, 3prês coup, de formuler des crillques semblables et de 

dire : Il ne fallait pas se tromper! 
C'est le cas oü Jamais de répéter et -d'3ppliquer ici l'3nlique adage : 

Brrer« lmmanwn est! et assurément le magistrat le plus sage, le plus 
prudent, le plus circonspect pouvait se tromper. 

111. Tllonl■11«!11, ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique. - 
C'est une erreur parfaitement explicable. 

iff. ecmr.ean de Leh11le. - Il y a soixante-huit noms semblables 
dans ·l'almanach des adresses de Bruxelles; il suffisait de l'ouvrir : c'est 
un nom très répandu. 
H. Devo.lcler, ministre de 13 Justice. - le ne dis pasle contr3irc; 

mais vous avouerez qu'il y a eu, dans cette -fâcheuse affaire, plusieurs 
coïncidences vérltabtement exceptionnelles. 

IH. lloaze11n cle Lel1a!e. - C'est la faute de 1(. Arthur Leroy: li 
11'avait qu'à s'appeler autrement ! (Rires.) 

'Il. Devolcler, ministre de la justice, - Je reconnais qu'il y a eu une 
erreur et que l'erreur 3 été commise par les maglstrats; m~is Il n'y a pas 
eu de faute grave de la part des m3gistrats belges, et c'est tout ce que Je 
veux établir en ce moment. 
Lorsque 13 dépêche saisie a été remise au jÙge d'instruction, il ne s'est 

pas borné à constater de simples coïncidences; Il n'a pas agi arec légèreté 
ou précipitation. La similitude des noms et de l'adresse devait lui faire 
croire que la dépêche provenait bien de l'inculpé; mals, avant de prendre 
une mesure quelconque à l'égard de Leroy, avant, de lancer un mandat 
d'arrêt et de prier le parquet de Gênes de l'exécuter, Il 3 eu la précaution 
de télégraphier pour demander qu'on s'assurât, au préalable et d'une 
manière certaine, de l'ldc!)tité de l'auteur du télégramme, 

Vous savez en quels termes précis l;i dépêche du procureur du roi de 
Bruxelles est conçue. 

A cette dépêche, le parquet de Gêne, répond simplement qu'Adrien Leroy 
se trouve en ce moment à Gênes 1 

Dès lors, quel doute pouv3lt-il y avoir dans l'esprit des 'magistrats de 
Bruxelles? Ne devaient-ils pas ëtre convaincus que le parquet de Gènes 
avait ·ptis soin de s'assurer que la voyageur signalé était bien cet 
Adrien Leroy que 13 justice belge recherchait? Et c'est là-dessus qu'un 
mandat d'arrêt est expédié à Gênes. · 

Hals, dans l'entre-temps, il se fait que If. Arthur Leroy quitte Gênes et 
se rend à llilan. Le parquet de Gênes envoie le mandat d'arrêt à Milan et 
If. Arlhur Leroy y est mis en état d'arrestation. 

Immédiatement, celui-ci proteste, li déclare qu'il n'est pas Adrien 
Leroy, c'est-à-dire la personne désignée dans le mandat d'arrêt du juge 
d'instruction. li fait connaître son nom véritable et il se réclame du consul 
6énéral de Belgique à Milan, ajoutant que ce consul le connait personnel 
ment et 'se trouve en mesure de garantlr son identité. Le consul s'adresse 
au parquet de Milan pour obtenir la mise en liberté de M. Arthur Leroy. 

Mais le parquet refuse d'obtempérer immédiatement à son Invitation. · 
Alors le consul télégraphle à Bruxelles que M. Arthur Leroy, fils du mer 
chand de tableaux de la Montagne de 13 Cour, à Bruxelles, voyageant 
avec son père, a été pris pour un certain Adrien Leroy dont on avait 
demandé l'arrestation. . . 

Immédlatement, le j11ge .d'instruction prend des renseignements et 
constate que M. Arthur Leroy demeure rue de Berlin, n• U, tandis que le 
préîenu avalt demeuré au n• t 5. L'erreur reconnue, il envole sur l'heure 
l'ordre de mettre If. Arthur Leroy en liberté. 

Ainsi, l'erreur commise a été réparée aussi promptement que possible, 
et, Je le répète, dans les circonstances où elle s'est produite, Il n'y a pis 
lieu d'incriminer la conduite des magistrats. 

Ils ont été trompés par un concours de circonstances qui auraient pu 
induire en erreur toute autre personne. . 

Il n'en est pas m_oins vrai, comme l'a dit l'honorable If. Houzeau, que 
ces erreurs sont toujours profondément regrettables et qu'il faut chercher 
tous les moyens possillles de les éviter, 

Je crois qu'il y a moyen sinon d'en empêcher à tout jam:als le retour, 
du moins de les rendre encore plus difficiles et plus rares qu'elles ne le 
sont aujourd'hui. On ne se contentera plus, à l'avenir, - celle ~~le a été 
preserne dtljà par M. le procureur général de la cour d'3ppcl, aussitôt 
après avoir eu connaissance de l'aft'aire Leroy, et j'y donne ma pleine appro 
bation, - à l'avenlr, dis-je, on ne se contentera plus, lorsqu'il s'agira de 
rechercher une personne à l'étr3ngcr, de donner ses nom et prénoms, son 
4gc, son domicile; on y joindra aussi son signalement. 
Si ce dernier renseignement anlt été donné dans le cas présent, 

l'erreur ne se fût pas produite. 
Je tiendrai li main à ce que les Instructions sur ce point soient désor 

mais très strlctement exécutées; mais Je ne pense pas qu'il rame exagérer 
l'affaire, si regrettable qu'elle puisse être. L'erreur a été .provoquée par de 
fâcheuses coïncidences, qui auraient pu tromper les ma_glslrats les plus 
expérimentés et les plus prudents. 

A mon avis, et J'espère que l'honorable If. Houze:iu voudra bien le 
reconnaitre avec mol, il n'y 3 pas lieu d'adresser ni blâme ni reproche 
sévère au Juge d'instruction; Il n'y a pas lieu, en dehors de la mesure 
que j'ai Indiquée plus haut, de donner à l'aft'aire aucune autre su lie. 
J'3rrlve maintenant à une autre question, sur laquelle l'honor3ble 

M. Houseau a cru devoir appeler également l'attention de· la Chambre. 
L'honorable membre estime qu'il est eontretre à la loi de saisir, dans 

les poursuites à ralson de délits de presse, tous les exemplaires du 
Journal ou du livre Incriminé. Je uens, au contraire, que cette saisie est 
non seulement légale, mals même nécessaire dans la plupart des cas et 
qu'elle se justillait notammen; dans les deux all'aires qui font l'objet de 
l'interpellai Ion. 
Parlons d'abord de l'all'airc du Conscrit. 
Cc journal a été poursuivi sous une double Inculpation : d'abord, du chef 

d'attaques méchantes à 1~ force obllgatolre des lois et de provocation directe 
à y désobéir, défü prévu par l'article 2 du décret sur la presse; ensuite, 

, du chef de publication sans Indication vraie du nom et du domicile de 
l'auteur ou de l'imprimeur, délit prévu par l'artlcle 299 du Code pénal. 
Sur le premier chef, Il est Intervenu un arrtt d'acquittement; sur le 

second, il y a eu condamnation non seulement à l'amende, comme l'a dit 
l'honorable Ill. Houzeau , mais encore à la conllscation de tous les exem 

. plaires saisis. 
La saisie avait été ordonnée pour tous les exemplaires; mals, en fait, 

elle n'en a auelnt que 500 ; les 3utres ont pu, malheureusement, continuer 
à circuler à peu près librement. • 
La saisie est-elle légale? C'est la seule question que nous ayons à 

examiner. Si la saisie est légale, aucune critique ne peut être adressée au 
juge d'instruction . 

Av3nt de démontrer 13 légalité de la saisie et pour répondre à une 
observation de l'honorable M. Houzeau,Je dols faire remarquer que le Juge 
d'instruction, dans l'exercice de ses fonctions, ne dépend pas de l'autorité 

. du ministre de la justice. · 
Il agit dans la plénitude da son Indépendance et sous sa propre respon 

sabilité. 
S'il viole la loi, c'est aux tribunaux à prononcer la nullitê des actes 

d\l!lstructlon; mals le ministre de la Justice n'a aucun _pouvol~ direct sur le 
juge. 

Tout au plus, le ministre a-t-il le droit de retirer son mandat au juge 
d'lnstructlon qui traite les affaires avec négligence .ou avec une coupable 
légèreté. 

Avant d'engager des poursuiles à raison de délits politiques ou de 
presse, le parquet est tenu de demander l'autorisation du ministre de la 
justice et si, à raison de l'urgence exceptlpnnelle de certaines affaires, des 
actes d'instruction sont posés 3vant qu'il n'en 3it été référé au département 
de 13 justice, celui-ci doit en être informé sans le moindre retard. 

En matière de presse, comme en toute autre, j'.ai pour régie de laisser 
aux parquets la _plus grande liberté : à moins de motifs exceptionnels 
d'ordre public, j'autorise les parquets à agir dans la plénilude de leur 
indépendance et de leur responsablllté. Une fols l'autorisallon accordée, 
le parquet dirige les poursuites sans devoir en référer au ministre pour 
chacun des actes de l'instruction et de la procédure. 

Dans l'affaire du Conscl'il, le juge d'instruction 3 cru devoir saisir toua 
les exemplaires du [ournal, · 
Pouvait-li le faire? 
(,'honorable If. Houzeau nous a dit : Nor,! c'est là une vérit3ble mesure 

préventive et, si la saisie de tous les exemplaires d'un ouvrage ou d'un 
journal poursuivi devenait la régie habituelle, elle aurait pour conséquence 
d'attelDdre gravement la liberté de la pre11e, 
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Eh hlen, je ne puis pas, sur cc polnt, 1mtagcr l'opinion de l'honora';le 
membre. 
Je démontrerai tout à l'heure que, d'après les lois existantes, Il n'est Jl3S 

douteux que le juge d'lnslruclion a le droit et même le devolr de saisir 
non seulement un exemplaire, mals tous les exemplaires d'une publication 
poursuivie. 

Mais je commence par· affimer que, s'il n'en était pas ainsi, notre légis 
lation serait vicieuse et oft'i'irait une regrettable lacune. 

En cfl'et, si le système de l'honorable Al. Uouzeau était vrai, si la saisie 
de toute l'édition ou de tous Ici exemplaires t\tait interdite, Il s'ensui 
vrait nécessairement que, pendant la durée de l'instruction, le livre ou 
le journal poursuivi pourrait se répandre Impunément. 
li y a des publications qui font appel aux plus mauvaises passions et 

qul constlluent un danger manifeste pour l'ordre social. li y a des écri 
vains qui prêchent la révolte aux lois, qui excitent au pillage, à la sédition, 
à l'incendie, au meurtre, à tous les crimes. Que l'œuvre de ces écrivair.s 
coupables est de nature à exercer une influence pernlcleuse sur l'esprit, 
et sur le moral de la population dans certains milieux, c'est ce qu'ont 
démontré, avec une triste évidence, les événements qui ont eu naguère 
pour théâtre notre pays : personne n'oserait le contester. 

Or, est-il admissible que les publicalions coupables et dangereuses· 
puissent continuer à se répandre impunément pendant toute la durée de 
l'instruction, c'est-à-dire quelquefois pendant très longtemps, et toujours . 
assee longtemps pour permettre au poison d'agir et de s'infiltrer partoutt 
llais li n'y a pas seulement les livres qui portent atteinte à l'intérêt social 
en excitant à commettre des crimes ou des délits : il y a une autte caté 
gorie de livres, trop nombreuse dans notre pays - j'ai le regret de 
devoir le dir~ - que la loi doit atteindre : Je parle des livres obscènes, 
immondes, qu'à l'étranger; hélas! on désigne sous le nom de llvres belges, 
nom tri_stement caractéristique et humiliant pour notre antique réputation 
d'honneur et (le moralité. · , 

Ces livres renferment non seulement la descriplion des scènes les 
plus révoltantes au point de vue de la morale; mais il sont ornés, si on 
peut se servir de ce mot, de gravures plus obsènes et plus infâmes 
encore. Demandez-vous que, pendant les poursuites exercées contre les 
auteurs de ces livres et de ces gravures pendant toute la durée 
de l'instruction, on leur accorde une sorte d'immunité? Ametlriez-vous, 
par hasard, qu'ils puissent circuler librement, être vendus, dlstrlbués, 
colportés, offerts aux femmes, aux filles, aux adolescents? Si votre thèse 
est vraie, elle doit aller jusque-là. Si la Joi interdit' la saisie de ce genre 
de publications, saur pour le nombre d'exemplaires ·rigoureusement néces 
saire pour les devoirs de .l'instruction, si la saisie de l'édition enuëre 
constitue, comme vous l'avez dit, une mesure préventive, interdite par la 
Constitution, alors les libraires, les colporteurs. qui font l'honnête com 
merce de vendre des livres Infâmes pourront les,exhiber publlquement et 
librement dans nos galeries, dans nos rues et sur nos boulevards! 
li est impossible qu'il en soit ainsi : si nos lois consacraient une aussi 

monstrueuse tolérance, nous devrions nous hâter d'y apporter au plus tôt 
de profondes modifications. 

Mais Je m'empresse de dire que notre législation n'est pas telle; elle 
donne au •pouvoir judiciaire des armes suffisantes pour qu'il puisse rem- . 
plir efficacement la mission de préservation et de défense sociale et morale 
qui lui appartient naturellement. 

Le juge d'instruction putse' le droit de saisir dans l'article 55 du Code 
d'instruction criminelle. Cet article est ainsi conçu : 

11 Le procureur impérial se saisira .•. de tout ce qui paraitra avoir servi 
ou avoir été destiné à commettre le crime ou le délit. » 

Ce n'est donc pas seulement ce qui est nécessaire à la manifestation de 
la vérité qui peut être saisi; c'est encore tout ~ qui a servi à l'infraction; 
tout cc qui constitue le corps du délit. Or, la doctrine enseigne qu'en 
matière de presse, il y a autant de délüs.que d'exemplaires, et si on 
applique une seule peine à la publication d'un ouvrage tiré à un grand 
nombre d'exemplaires, c'est parce que cette publication est considérée 
comme l'exécution d'une seule pensée criminelle. Tous les exemplaires 
forment donc le corps du délit et doivent ëtre saisis. 

li n'y a pas, dans les lois spéciales, ni dans la Constitution, une dispo 
sition quelconque qui interdise, en matière de presse, l'application de 
!"article 53 du Code d'instruction criminelle. 

li y a, au contraire, des textes de loi qui démontrent qu'en cette 
matière il faut suivre les règles ordinaires de l'instruction criminelle. 
Lisez, en effet, l'article 8 du décret sur le jury. · 

Cet article porte que la procédure en matière de délits politiques ou di, 
délits de prme 1e fera comme ea maUère criminelle, 

Voilà Mjà un texte formel. L'esprit dans lequel il a été conçu s'aftlrmc 
de plus près encore par les déclaralions Ialtes en l85l par le ministre de 
la lusuce, If. Bar1hélémy, lorsqu'il a présenté le projet de loi sur la presse. 
Au lendemain du vote de la loi sur le jury, Il. Darthélémy a déclaré expres 
sément, e11 effet, que les règles de la procédure ordïnalre en matière 
criminelle, seraient appliquées et sulvles en matière de presse. 

JI ne peut donc y avoir de doute à cet égard: pour les délits de presse, 
comme pour les délits de droit commun, l'article 55 du Code d'inetructlon 
criminelle doit recevoir son application. 
Je sais que la thèse de l'honorable Al. Houieau a été quelquefois sou 

tenue et qu'on a essayé de la faire prévaloir. Mais, l'honorable membre se 
trompe lorsqu'il croit que la jurispl'udence lui I donné parfois raison. 

JI a eu tort aussi d'invoquer l'autorité de Il. Schuermans; il ;t lu un 
passage du Code de la presse, mais il n'a pas lu la dissertation tout 
entière sur la question qui nous occupe. 

M. Schuermans, dans la dernière édition de son Code de la presse 
(fllterruptio11 de JI. llouzeau de Lehaie), constate que, dan,s la pratique, li 
pourrait arriver que des juges d'instruction trop zélés, ou des membres 
du parquet apportant trop d'ardeur aux poursuites, commissent de 
véritables abus en multipliant les procès de presse et en saisissant 
sans utilité et sans nécessité, l'édition entière d'un ouvrage ou d'un Jour•· 
nal poursuivi. Que ces abus sont possibles, nul ne songe d'ailleurs à le 
nier, mals il n'en est pas moins vrai que M. Schuermans reconnait que les 
saisies sont légales en principe, et peuvent frapper tout un tirage 011 touie 
une édition. 

La doctrine et la jurlspruclenèe repoussent donc le système de l"honorable 
M. Houzeau. Toujours on a admis la légalité dés saisi115 opérées dans les 
conditions qu'il a cru devoir critiquer. 
Pour justifier de plus près ce que j'avance, je vous demande la permis 

sion de rappeler encore un fait bien significatif. · 
Après le vote de.la loi relative aux oll'enses envers la personne .du Roi, 

le gouvernement d'alors déposa un projet de loi étendant aux délits de 
presse la procédure prescrite par la loi du 6 avril i8,l. 7. 

Quand ce projet fut déposé, M. Orts, père, proposa un amendement 
ainsi conçu : - 

« Avant la condamnation; toute saisie des publications est in'terdite, 
sauf la faculté, pour le juge d'inst~uction, de saisir le nombre d'exem 
plalres nécessaires comme pièces de conviction. » 
Il. Ons voulait donc introduire le système dont l'honorable ~I. llouzenu 

se fait ici le défenseur. 
Je ne sais ce qui serait advenu de cet amendement, si le projet de loi 

avait été mis en discussion; mais ce projet a été retiré et l'amendement n'a 
pas même été examiné. 
!lais ce qui es! · certain c'est que le dépôt même de cet amèndemcn& 

démontre que déj~, en i84 7, tout le monde était d'accord pour reconnaltre 
que la législation de cette époque, - et elle n'a pas changé depuis, - 
autorisait Je juge d'instruction à pratiquer la saisie de tous les exemplaires. 

Dès lors, la thèse que j'ai soutenue contre l'honorable li. Houltea,u me 
semble entièrement démontrée. 
Je veux cependant présenter une dernière considération. 
L'honorable membre 's'étonne: que les juges d'instruction se croient 

autorisés à salslr tous les exemplaires alors que quelques exemplaires 
suffisent pour que l'instruction puisse se faire. · 
Je pense avoir déjà eu l'occasion de dire que la saisie doit avoir pour 

but non seuleRlent de faciliter l'instruction, mais aussl d'ass11rer la 
répression. 

Or, parmi les peines comminées par la loi contre ceux qui commettent 
des délits de presse, figure entre autres la confiscation. Les articles 42 
et 45 du Code pénal sont applicables en matlère de presse. Aussi, les 
poursuites dirigées contre le journal le Conscrit ont-elles abouti à un 
jugement condamnant l'éditeur du journal, non seulement à une amende 
de 26 francs, mais e_ncore à la confiscation des numéros inérimlnés. S'il 
n'y avait pas eu de saisie préalable, comment la confiscation aurait-elle 
pu être opérée? 

Des considérations qui précèdent, il résulte que, à un double point de 
vue, le pouvoi~ du jugç d'instruction de saisir tous les numéros ou tous 
les exemplaires de l'œuvro poursuivie doit être consacré par la loi. 

Sans dout~,- et sur ce point je partage entièrement l'avis de Il. &:huer 
mans, - sans doute, il convient que le parquet se montre prudent el 
fasse de ses pouvoirs un usage discret. 

Cela est vrai pour les délits de presse, pour tous les d~lits, pour l'arres 
tatlon prévenuve, et &énéralemeqt pour tout~• Je• 1Pem-q !l'IJl$&rucUoQ 
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qui peuvent tn1rainer la lésion momentanée de certains drolts et un pr(,Ju• 
dlcc 1,lus ou moins con~idfrahle pour les lntt·rl'ls individuels. 

Mais de bon compte, est-il sérteusement à craindre que les ma;iistrats 
de notre pays, se lalssen; aller, sous cc ,•apr,ort, à des écarts bien graves 
cl bien répréhensibles! 
Je ne le pense pas : la presse et son influence sur l'opinion publique 

constituent une puissance cerulnement suffisante pour prévenir les abus, 
empêcher de dangereux entrainements et arrêter les magislrals qui, 
poussés par un zèle Irréfléchi seraient tentés de franchir les bornes légi- 
times et d'attenter à l'une de nos grandes libertés constitutionnelles. , 

Dans le cas présent, on peut d'autant moins accuser les magistrats que 
les poursuites dlrlgées contre les éditeurs du Conscrit ont abouti à un juge 
ment de condamnation. 
li y a eu acquittement, Il est vrai, quant à la prévention du chef d'infrac 

tion à l'article ~ du décret sur la presse, mais il y eu condamnation quant 
à l'autre chef de prévention et la confiscalion de tous les exemplalres saisis 
a été prononcée. 

Le jugelllent du tribunal correctionnel a donc reconnu, je puis le dire, 
l'inattaquable légalité de la saisie. Or, en pareille maüëre, le pou mil· 
Judiciaire seul a compétence pour prononcer sourerainemënt, 

Je puis, à bon droit, Invoquer son autorité et ne pas m'étendre davan 
tage. 
J'ai donc le droit de dire que la légalité des actes du juge d'instr·ucllcn 

et des mesures auxquelles li a cru devol.r recourir a été reconnue par le 
seul pouvoir compétent, le pouvoir Judiciaire. 
J'en arrive, messieurs, au dernier olljet de l'ioter.pelialion. li s'agit 

encore de poursuites et de saisies en matière de presse, mail le délit 
poursulvl n'oâre, cette fols, aucun caractère politique. 

Un éditeur, M. Kistemakers, a. été poursuivi, pour avoir édité certains 
ouvrages que le parquet a considérés comme contraires aux bonnes mœurs. 

Tous les exemplaires de ces ouvrages trouvés en la possession de l'édi• 
teur ont été saisis par ordre du juge d'instruction. 

Trois ouvrages ont fait l'objet de la prévention : pour l'un d'eux, l'édl 
leur a été mis hors de cause, par une ordonnance de la chambre des 
mises en accusation; les deux autres ont été déférés à la cour d'assises et 
celle-ci a rendu un arrêt d'acquittement. 

JI n'entre pas dans mes lntenuons, la Chambre le comprendra sans peine, 
de discuter les arrêts, ni d'examiner les molifs qui, aux yeux du parquet, 
ont justifié la poursuite des trois ouvrages incriminés. 

L'appréclatlon du parquet ne s'est pas trouvée d'accord avec celle de 
la chambre des mlses en accusatlon pour l'un des ouvrages ni avec celle 
du jury pour les deux autres. llals Il faut se garder d'en conclure que 
les poursuites qui ont amené la saisie aient été intentées à la légère. 
En pareille matière, fort délicate de sa nature, les appréciations peuvent 
dill'érer sans doute et des motifs d'ordre divers peuvent amener à des con 
cluslons dllférentes. Ainsi je tiens à rappeler que l'un des ouvrages pour 
suivis, celui précisément à raison duquel la chambre des mises eo accusa 
tion a décidé n'y avoir lieu à suivre, a valu à l'éditeur une condamnation 
prononcée par la cour d'assises de la Seine. J'ajoute que le parquet français 
a cru également que les deux autres ouvrages tombaient sous l'application 
de la loi pénale; mals; en ce qui les concerne, le jury de la Seine a rendu 
un verdict d'acquittement. 

L'honorable Il. Houzeau a critiqué vivement la longueur de l'instruction 
en cause du sieur Kistemakers; les livres ont été saisis au mois de mai, 
,ous a-t-il dit, et Ils n'ont été restitués qu'au mois de dscembre. 

Le fait est vrai, mais pour l'expliquer et le justifier, il suffit de tenir 
compte des circonstances dans lesquelles les .Poursuites ont été engagées. 

C'est en i885 que les faits se sont passés. Je regrelte de devoir Je dire, 
à celte époque nous é!ions véritablement débordés par les livres porno 
graphiques; pas une semaine ne s'écoulait sans qu'une plainte ne fO.t 
formulée par des personnes honorables, signalant des publications de ce 
genre, qui s'étalaient aux vitrines de certains libraires. A l'étranger. même 
on signalait la Belgique comme un foyer de corruption, où $'imprimaient 
et se débitaient les ouvrages les plus lnf:lmes, les plus contraires aux 
bonnes mœurs. 
Je n'hé1ite pas à le dire, messieurs, j'ai appelé sur ces faits déplorables 

l'attention du parquet, en le priant de les rechercher et d'en poursuivre 
les. auteurs de manière à détruire le plus promptement possible la fâcheuse 
réputation qui nous était faite. 
•• BHaea■ •e Lelaale. - Vous avez eu raison. 
•· ■eweWer, ministre de la Justice. - Le parquet s'est ému de 

eeue 1ltuatloa. li a fait det recherche• ; li a ouvert une Instruction sévère, 

prClcél!é à des pcrquisillons à Bruxelles et ailleurs, chez dl\'trs libraires 
1i:1rticulitrcrnclit soupçor.m's ou connus connue faisant commerce de ce 
g~nrc de litllrJtUrl'. Ces perquisitions ont amené la saisie d'un millier 
d'ouvreges divers immoraux ou obscènes. Parmi ces ouvrages, trois ou 
quatre avatent été édltés par M. Klstcmakcrs et plusieurs autres, d'apri:s 
I'lnsnuctlon, avaient été vendus par lui • 
Je m'empresse d'ajouter que M. Kistemakers n'a été poursuivi que 11our 

les ouvrages édités par lui. Pour les autres, il n'a pas été mis en pré 
ventlon, soit parce qu'il a fait connattre des imprimeurs ou des éditeurs 
connus en Belgique, soit parce que l'instruction D'il pas su établir à sa 
charge des faits de vente remontant à moins de trois ans. 
Sur les mille ouvrages saisls, quatre cents, et entre autres ceux édités 

par lf. Klstemakers, ont été déférés à l:l justice. 
Les six cents autres, pour des motifs divers, n'ont donné lieu à aucune 

poursuite soit contre les éditeurs, soit contre les vendeurs. Saur pour les 
trois ouvrages édités par M. Klstemakers et pour un très petit nombre, à 
peine une dizaine, des autres ouvrages, les édllcur1 ou, vendeurs pour 
suivis ont été condamné1 par le jury sur les réquisitions sév~i'es du par 
quet. 
Je suis en droit de dire que le parque,, eD arrêtant le commerce 

de livres Infâmes, a fait une œuvre d'assainissement moral et to1,1t le 
monde doit lui en être reconnaissant. 11:ils tout na~rellemen& l'instruc 
tion à laquelle la justice a procédé et qui portail aur l'e11semi.1e de toute 

. cette littérature honteuse, a demandé du temps. 
Il a fallu que le Juge d'instruction hll toutes les publications Incriminées. 

Cette besogne écœuraute, s'il- eu f1U, a demandé un temps ass~ lilDg. La 
marche de l'instruction a été retardée aussi par dês lllcldenlS de procé 
dure : des Inculpés ont soulevé des moyens de droit, det exceptions qui 
n'ont pas permis de saisir, à bref délai, la cour d'assises. 
Il. Klstemakers notamment, s'est pourvu en cassation contrë un arrêt 

de renvoi. De là, des retards inévitables dans une affaire aussi compliquée. 
L'instruction terminée, chaque livre a dd faire l'objet d'une Inculpation 

spéciale et être désignè avec précision dans l'arrêt de renvoi et dans l'acte 
d'accusatlon, alin de permettre à la cour d'assises de frapper d'une peine 
distincte, chaque délit, et de prononcer la confiscation et la destruction des 
ouvrages condamnés. 
Il n'est pas étonnant, dès lors, que la cour d'assises· n'ait pu être saisie 

de toutes ces affaires que dans le courant du mois de décembre. 
En attendant, les livres avalent été placés sous scellés et pour ceux qui 

n'ont fait l'objet d'aucune condamnation, Ils ont été restitués à leur pro 
priétaires aussilôt qu'il. a été définitivement prononcé. 

Los livres saisis chez Ar. Kistemakers sont rentrés en sa possession 
trois jours après l'arrêt de la cour d'assises. Celui-ci a été .rendu le 
23 décembre et, dës le 26, les· livres. étaient rendus. 

L'honorable Il. Houzeau nous a dU que des livres ont été remis en 
mauvais état et ce renseignement est exact. Trois des exemplaires saisis 
avaient été plus ou moln11 abimés : ils avaient servi à l'examen du juge 
d'instruction et de l'avocat général chargé de. soulenlr l'accusation et ceux-cl 
y avalent marqué et souligné certains passages et consigné quelques noies 
et observations à soumettre plus particulièrement à l'attention du jury. 
Mais, sur les réclamation~ qui furent faites, d'autr.es exemplal.res en par 
fait état ont été remis à M. Kistemakers et celui-cl, en définitive, n'a eu 
aucun motif légitime de plainte. 
L'instruction de cette all'aire s'est donc faite dans ces conditions de la 

plus parfaite légalité et je me demande, en vérité, quelles critiques, quels 
reproches pourraient atteindre Justement la conduite suivie par les magis 
trats. 
le me résume et je termine en exprim:int l'espoir que l'honorable 

M. llouzeau reconnaîtra lui-même que la magistrature ne mérite aucun 
blâme à raison des faits qu'il a dénoncés. En ce qui concerne l'incident 
f:\cheux et éminemment regrettable de l'arrestation de M. Leroy, les cri- 

,. tiques formulées tour à l'heure sont tout au moins fort exagérées et elles 
manquent absolument de fondement en ce qui regarde les deux autres 
:affaires. 
J'oubliais de répondre à un point. L'honorable membre a demandé pour 

quoi dans l'affaire de M. Klstemakers les. livres de commerce ont été 
saisis. le vais en donner l'explication : elle est bien simple. 
L'lnstrucüon était ouverte à charge de M. Kistemakers non seulement 

à raison de la public:ition des trois ouvrages dont j'al parlé, mais aussi à 
raison de la l'ente d'autres ouvrages immoraux non édités par lui, mais 
trouvés en sa possession. En vue de rechercher si ces ouvrages avaient 
été réellement vendus par Il. Kistemakers, ses livres de commerce ont 
été saisis. On ne contestera pas, je pense, qu'il était permis à la Jµslice 
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de rechercher dans ces livres tous les renseignements nécessalres 11our 
assurer la Jll2nlrtstation de la vérité. 
Il. llea1e•11 de ILehate. - L'honorable ministre s'est donné le 

&rlomphe facile en paraissant crolre que le but de mon interpellation étalt 
de défendre des ltvres obscènes, de blâmer les poursuites dont lis sont 
i'objet. 
H. Dent•er, ministre de la justice. - Je n'ai pas insinué cela. Je 

crois que vous avez été Inexactement renseigné, Voilà tout! 
H. lloa1eau •e Lellale. - J'ai soutenu la thèse que Il. Orts a 

soutenue Ici en t8'7 et pour laquelle il a,•ait déposé un amendement. 
· L'honorable ministre en a parlé et nous verrons, lorsque le Code d'in 
struction pénale reviendra, s'il n'y a pas lieu d'introduire une disposition 
dans le sens de la proposition de M. Orts. 
Je ne suivral pas 111. le ministre dans la longue dissertation juridique 

qu'il a faite sur l'état de la législation actuelle. Autorisc-t-ellc une saisie 
préventive? Les maglstr::ts n'ont pas toujours été de l'avis qu'il fallait saisir 
tous les exemplaires d'une publication. Et Il. le ministre doit savoir que, 
,1 l'amendement de Il. Orts n'a pas été représenté, c'est que le parquet 
avait modlllé sa manière d'agir et que Il. De Bavay, en t856, ne faisait 
saisir qu'un certain nombre d'exemplaires afin de traduire en cour d':isslses 
Ja publication Incriminée. 
il. DeHHer, ministre dé la justice. - Cela arrive encore souven& 

aujourd'hui. · · 
M. llouseaa •e. Jelt~le, - En. réalité, pour respecter la liberté de 

la presse, li ne faut saisir que le nombre d'exemplaires nécessaires pour 
constater. le ~élit, 
li est absolument impossible de maintenir cette pratiq,ue, que. '!OUS 

~ignalez, de saisir tous les exemplaires où seulement quelques-uns, sui 
\'ant que la publication plalt ou dépl:iît au gouvernement ou suivant les 
çaprices du juge d'in~tructlon. · 

Nous discuterons cel.a d'ailleurs l propos du Code de procédure pénale. 
Quant au dernier point traité par M. le mlnistre,je lui demande en vertu 

de quel droit, les livres de commerce, qui n'étaient pas incriminés, n'ont pas 
été tous rendus ? 

111 lte1·e!tler, ministre de la Jusllce. - Voici cc que porte exacte 
ment la dépêche du procureur du roi de Bruxelles : 

11 Prière de ,·érlficr de suite si un Belge nommé Leroy, Adrien-Clmlès• 
Louis, ,·oyngcur de commerce, né à Gand, le 30 avril i86.J, se trouve à 
Gènes. Il a quillé Bruxelles en mal i887 et Jl3raît avoir téli!grnphlé de 
Gt!nes cc jour, à t heure 50 minutes, à son frère Leroy, rue de llerlin, 
n• U, à Ixelles, les mots suivants: « Uicn arrtvés, Anmt:n, ~ Prière d'in 
former par télégramme du résultat des recherches. » 
11. Hour.eau de Lelaalc. - Voilà justement. M. le juge d'instruc 

tion télégraphie qu'Adrien Leroy parait avoir télégraphié à son frère, rue 
de Berlin, 11• U. Or, le réquisitoire dont vous nous avez donné lecture 
et dont vous ne voulez pas nous donuer la date ..• 
11. Devol•er, ministre de la justice. - Qu'est cc que cela fait? 
11. llo■naa •e Lehllle. - Comment! ce que cela fait! Le réquisi 

toire qui indiquait la rue de Berlin, n• t5, est poslérieur de neuf mols àu 
déménagement de Il, Leroy, 

Celui-ci est allé demeurer, rue Sans-Souci, n• ,t,0, avanl le t" octobre 
der.nier. M. le juge d'instruction l'ignorait-il? li lui suffisait de rapprocher 
sa propre dépêche de son réquisitoire. 

Il a donc agi à l'égard de M. Leroy avec une légêreté vé1·it.ablemenl 
illcroyable. Il suffisait des précautions l.es plus élémentaires et de s'en 
tourer de quelques renseignements pour éviter cette regrettable erreur, 
çrre1,1r qui, remarquez-le, n'a pas été commise par le porteur du télé 
gramme. JI l'a remis à sa véritable adresse, au deslinalre, qui n'avait rien 
de commun avec l'inculpé. 
li 3· a égalem~nt eu uo retard incroyable. entre lé ·momeol où l'on a 

co11n11 rerreue.cometse et le moment où le télégramme a été envoyé à la 
police Italienne pour faire relâcher 111. Arthur Le·rc,y, La dépêche est 
arrivée à Bruxelles vers midi, écrit 11. Willemaers, et nous télégraphions 
à .1. heures i5 minutes. C'est ce que M. le ministre appelle « immédiate 
ment, » 

Ce sont là des procédés qui ne sont pas de nature à augmenter la con 
sidération due à la Justice. 
H .. Pevol•er, ministre de la Justice. - Je ne veux pas prolonger c~ 

débat; je liens cependant à répondre quelques mots au dernier reproche 
formulé par l'honorable Ill. Houzeau. 

A rentendre, le magistral Instructeur aurait agi avec une légèreté cou 
pable. J'ai déjà dil à la Chambre qu'aussitôt après avoir pris connaissance 
de ln dépêche Interceptée, le parquet de Bruxelles, dans le but évident de 
prévenir toute erreur, avait commencé par demander au procureur du roi 
de Gènes si l'auteur du télégramme était bien Adrien Leroy, le prévenu 
èont les nom, prénoms, âge, etc., étalent soigneusement et exactement 
indiqués? '. 

Le parquet de Gênes avait donc un moyen facile et sûr de s'assurer de 
l'identité du sieur Leroy, et, s'il l'avait fait, certainement l'arrestation 

, . . n'aurait pas eu lieu. M: Leroy, de son côté, auralt fait remarquer qu'il 
Il, Devol•er, mïmstre de la Justice. - Comment! ce ne sonl pas était réellement domicilié à Ixelles rue de Berlin non pas au n• i5 mals 

des Instruments? . . . au n• !4, et, sur les indications qu'iÎ aurait fournie;, les vérlOcations ~éces- 
•· Uo■aeau •e Lehale. - Non. Le déllt, c'est la publication, saires auraient été faites aisément et Immédiatement. 

c'est la vente. Que ,lennent Caire les caractères qui ont servi à l'impression?· Les magtstrats belges n'ont mis aucun retard à réparer l'erreur com 
L'instrument du délit, c'est le livre ou le journal. VQus pouvez saisir les mise. Aussitôt que le télégramme du consul de Belgique à Milan est par 
Imprimés; mals les Cormes, cela n'est pas soutenable! · venu à Bruxelles, le juge d'instruction n'a pas perdu une minute pour 
Il. Tll•~••11e■, ministre de l'intérieur et de l'instrucllon publique. - donner l'ordre de mise en liberté. (Interruption.) 

Cela est parfaitement légal. ,. Le télégramme est parvenu au juge d'lnstrucuon, à Bruxelles, à .1. heures, 
11. Ro••e•11 .Se l.ehale.- Alors Il n'y a plus de sécurité pour aucun et à ,t, heures 15 minutes la réponse a été remise au bureau. du télégraphe 

Imprimeur s'il est légal de saisir son matériel et de l'empêcher ainsi de Bruxelles ..• 
d'exercer sa profession sous. prétexte que l'on va poursuivre u11 ouvrage Il. Uoazea■ cle Lehale. - .Et il faisait demander des renseigne- 
qu'il a Imprimé. ments à 2 heures au frère d,e Il. Arthur Leroy. Il savait donc, dès avaut 

Ce sont là des mesures préventives qµI atteignent très 1;a·avement la t heures, qu'une erreur avait été commise 1 - 
liberté de la presse. H. Tllonl&11e■, ministre de l'intérieur et de l'instruction publique;- 
11. Dewelcler, ministre de la justice, - Pas du tout! Je ne ,eux dire qu'un mot en réponse à une allégation de l'honorable 
Il. llouea• •e 1.,ellale. - Tout votre discours est dirigé° contre la Il. Houzeau, a_u sujet de la saisie des formes qui ont servi à l'impression 

liberté de la presse. Vous pouvez dire que cette liberté a ses mconré- d'écrits lncrlm1aés. 
nients; mais elle est inscrite dans la Constitution, et nous devons la res- Cette saJsie, messieurs, est parfaitemeot légale, quoi qu'en dise l'hono- 
pecter avec 1es avantages et ses Inconréulents, rable membre. . , . . . 
J'en arrive l l'arrest.atlon de Il. Leroy. La loi ne pumt pas seulement 1 exposïuen, la. vente et la distribution 
La dépêche lue tout à l'heure par l'honorable ministre prouve avec de . l'écrit. Elle atteint aussi l'impression, qui est l'un des éléments du 

quelle légèreté on a. agi dans toute .ceue affaire, quelles erreurs regrets d611t. 
tables ont été commises. Il. lloaieau de Lehale. - C'est la publicaUon qui peul donner 
M. Beni.Ser, ministre de la justice. - Voulez-vous me permeure lieu 1l un délit. 

de relire J:i dépêche dont Il s'agit! ■. Tlle■l1ae11, ministre de l'intérieur et de l'instruclion publique. - •· ■eaeaa •e Lellale. - Relisez-la, ei vous verrez. L'impression entre Incontestablement dans la conslilulion du délil•. 

Il. Devo!der, minlstre de la jusllce. - On les a rendus. 
Il. Houzeau de Lel1•le. - Non, on ne les à pas tous rendus, et 

Ill. Klstemakers n'a pas encore reçus aujourd'hui les livres de commerce 
saisis chez lui; Ils sont probablement oubliés dans quelque coin du grelTe. 
Il. Plrmes, - On ne les lira pas, ceux-là! 
M. Ueu.zeau de ~laale. - Evidemment. Ce n'est pas le corps du 

délit. 
M. le ministre n'a pas répondu non plus au sujet des Cormes du 

Con,crit. Les Cormes ne sont pas des instruments du délit ..• 
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Or, voici corom~nt s'exprime l'article 35 du Code d'instruction crlml- 
11ellc: 

<c Le procureur lm1lérial, .• se uisir:i des armes el de to11t ce q11i paraltra 
at'Oir urri à commettre le crime Olt le délit ••• » 

Le procureur du roi et le Juge d'instruction, qui possèden! les mêmes 
pourclrs, peuvent donc saisir tout cc qui a servl à commettre le délit .. 
Eh IJlen ! est-ce que les formes n'ont pas senl à l'impression de l'écrit 
délictueux? 
Il. llouzena •e Lehal~. - Et les presses, et la maison? Druit, 

interruption.) 
_Il. TlaonlHe■, ministre de l'intérieur et de l'instrucllon publique. - 

Il ne füut pas pousser les règles jusqu'à l'absurde. Il n'est pas question de 
maison! 

Savez-vous où conduirait votre théorie? C'est qu'on ne pourrait plus 
saisir les Instruments qui ont servi à la perpétration d'un crime ou d'un 
~k . 

Vous a,ez dit que les formes qui scncnt à l'impression sont des Instru 
ments Inertes, qui n'ont pas do pensée. Mals la pensée exlste-t-elle dans 
un poignard, dans une fiole de poison? 
•· Uo■aea■ •e Lehale. - Il n'y a pas d'analogie ••. (Bruit.) 
•· T••••-a, ministre ~e l'intérieur et de l'lnstructton publique. - 

Permettez-mol d'achever ma pensée. La loi veut qu'on satslsse tout ce qui 
a servt ·à la perpétration d'un délit. Les.Cormes qui servent à l'impression. 
d'un écrit délictueux rentrent donc évidemment dans les prévisions de la 
loi et peuvent être saisies. Je répète qu'avec votre système, on ne pourrait 
'plus saisir les Instruments d'un crime ou d'un délit, 
H. llouaeaa •e Le•ale.-:. De tout cela résulterait qu'il n'y a plus 

qu'une chose Illégale, c'est la llbèrté de la presse. (Bruit à dl'oilc.) 
H. Gumery. - Messieurs, je fais mës réserves en ce qui concerne 

les saisies en matière de presse. 
Cette question est trop importante pour être discutée Incidemment :_elle 

reviendra en son temps et sera examinée à loisir. 
Pour le moment,. nous avons hâte d'aborder les questions qui intéres 

sent la classe ouvrière; je ne voudrais pas retarder, d'un seul lnstanl, la 
discussion des projets de loi placés en tête de notre ordre du jour. 

.Je me borne donc à des réserves. (Approb11tio11.) 
- L'incident est clos. 

IIOTION D'ORDRE. 

H . .Joeolu1. - L'honorable Il. Guillery vient de rappeler que nous 
avons plusieurs objets d'un caractère urgent à notre ordre du jour; 
nous n'avons pas l'intention, d'autre.part, de prolonger la session au delà 
du nécessatre. 
Je propose donc une mesure qui a été prise déjà dans une session anté 

rieure: c'est de décider que les interpellations qui, généralement, ne com 
portent pas de vote mals un échange d'explications, ne se produlsen! ' 
qu'à partir de 5 heures. 

Tout en maintenant entière la liberté d'interpellation, nous aurons toute 
la séance à consacrer à la discussion des projets de loi. (Adhtlio11.) 
•· C:.rller. - Devant les J>anquettes, alors. 
- L'incident est clos. 

DUÔT D0UN RAPPORT. 

M. 1'rl1. - J'ai l'honneur de déposer sur le bureau le rapport de la 
sectleu centrale qui a examiné le projet de loi relatif à l'augmentation du 

·personnel des tribunaux de première instance de Bruxelles, Anl'crs et 
Llége, 
- Impression, distribution et mise du projet de loi à la suite de l'ordre 

du Jour. 

DISCUSSION DU PROJET Di LOI CONCERNANT Dl!S l!ESUnEs DISî!NIÎES 
4 Rl!PIIIIIER L'IVRESSE PUDLIQUE. 

- L:1 discussion générale est ouverte. 
•· •~ prilll•e■t. - M. le ministre de fa justice se rallle-t-ll aux 

ameadements de la section ccnlrale? 
•· Dewel•er, ministre de la Justice. - Je m'expliquerai à chacun des 

articles, monsle11r le président. 
•· le prélhle■t. - La discussion pourrait s'engager ulllement 1ur 

Je projet de la aectlon centrale. 
•• Dff.....,, Jllilûtlre de la Ju1Uce. - Oui, monsieur le prétldellt, 

Il. •e IIMrOllt-, npportcur. - llessieurs, je ne 1:als si le me fais 
illusion, mals je-crois que le Jlrojet qui est, celle ro:s, soumis à vos d~llbé 
rallons aura peur lui une chance rare que n'ont pas eu ses prédéces 
scurs : c'est que, dans cette Chambre, on ne le trouvera ni nuisible ni 
Inutile et que, s'il se produit quelques di,crgcnces d'opinion sur les 
détails, on sera d'accord pour dire qu'il était Indispensable de présenter 
une loi sur la matière. Je ne dis pas, notez-le bien, et Je compte m'en 
expliquer plus au Joni tout à l'heure, Je ne dis pas que cc projet comble 
tous mes vœux en ce qui concerne la consommation d'alcool en Belgique; 
j'al'ance seulement qu'une législation sur l'inesse était Indiquée. 

La !15• quesüon de fa commission d'enquête a reçu, sou, ce rapport• 
des réponses peu douteuses. 

Celle question est ainsi conçue : 
« Dans quelle mesure la population de votre commune est-elle adonnéo 

li l'intempérance? , 
Et elle contient, entre autres, cc para,raphe : 
« A-t-on fait des ell'orts pour prévenir oa combattre ces habitudes 

d'intempérance? Quels clrorts? Quel en a été le résultat? 1 
Or, voici quelques réponses : 
Du Cercle des ,oyageurs à Courtrai : 
" li manque une loi sur l'ivrognerie. 1 
Du docteur De Maeyer, à Doom : 
« Les Chambres, meuant tout esprit politique de côté, devraient éla-. 

IJorer d'urgence, une nouvelle loi très détaillée sur l'lvrocnerie. 1 · 
De Ill. Harry Peters, à Anvers ; 
<c L'ivrognerie devrait être punie comme tout autre délit. • 
De Il. Deprez-Benin, à Châtelet : 
" Il faudrait la punition des lnogne1 et des cabaretiers qui ont tavorlsâ 

l'ivrognerie. ,, 
De l'Association des maitres de forges de Charleroi : 1 
« Une loi contre l'iuognerle nous se~ble nécessaire. 1 
De la Soclété anonyme Ferd. Lousbergs, à Gand : 
« Les administrations n'ont fait aucun elron pour combattre les habi- 

tudes d'intempérance. , _ · 
Du charbonnage du Lev~nt du Flénu, à Cuesmes : 
« Rien d'appréciable n'a été fait. 1 . 
De l'association houillèr.c du Couchant de llons •: 
« Rien jusqu'ici n'a été fait pour réprimer les habitudes d'lntem~ 

rance. • 
Et ainsi de suite. 
Les dépositions aux séances d'enquête sont conçues dans Je même 

sens. 
Je n'en citerai qu'une ; elle est. concluante et fait partie d'un travail 

d'ensemble très complet : 
Il. le D• De Paepe, dans la séance de la commission d'enquête du 

tO aodt t886, après une longue énumération de moyens de comballrl 
l'alcoolisme (p. 70, 2• col.), dit : 

" li faut défendre la rente des liqueurs fortes a11x enfants el au:s: per 
sonnes Ivres, • 
Je passe bien d'autres réponses et dépositions conçues dans le même 

sens. • • 
Il y a donc ici un rœu général, et l'on ne peut que féliciter le gouverne 

ment d'y avoir prêté une oreille allentlve. 
J.e sais bien que dans celle Chambre et ailleurs Il est d'excellents esprit& 

qùf désirent laisser celle réglementation à l'autorité communale ; mals je 
me permets d'être d'un a,is contraire, me conformant d'ailleurs, en ce 
point, à la majorité ile la section centrale. 

Et d'abord, en théorie et comme j'ai eu l'honneur de le dire dans mon 
rapport, il ne s'agit Ici d'aucune des matières contenues au titre li de ta 
loi communale. Des. attributions communales, au surplus, l'article 78, 
§ -1, de cette loi nous dit que les peines statuées par les règlements co_m .• 
munaux ne peuvent pas excéder celles de slmple police. 

Or, comme la lecture du projet de loi vous le démontre, li .s'agit Ici de 
punir certaines infractions graves pour lesquelles les peines de simple 
police seraient évidemment Insuffisantes. 
. Enftn, nous nous trouvons en présence d'un arrêt de la cour de cassatlot 
du 26 jan,ier t865, lequel porte que " la néeesslté de réprimer, par un 
statut pénal, l'ivresse volontaire et publique dépend de l'appréciation d'un 
lntér~t moral qui ne peut appartenir qu'au législateur •· 
Je sais bien qu'on y oppose des jugements rendus, depuis, contraire. 

à cet arrêt et qui n'ont pu été contestés. 
Je aals aussi que certaines communes oa& d• ~glements réprt11lr1 dl 

l'lTrognerte e& le, Con& ollsener, - nremeat, u est ml, - aail l'arrè\ 
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de h cour de c:isutlon n'en est 11.u mclns debout; Il faudrait donc tout au 
moins un texte de loi qui flxàt le droit des communes en cette matlère, 

C'est Ici qu'en se heurte à des difflcullés pratiques Incontest.,bles. 
Il faudrait mal connaitre 1:1 Belgique pour Ignorer le nombre de bour;~ 

mestres, d'éche,ins, de conseillers communaux qui sont cal1arel!( rs, 
brasseurs, marchands de bière ou d~ spiritueux : les placer entre l.:?:ir 
devoir et leur Intérêt le plus proche serait faire chose peu habile et, en vue 
du prestige de ces magistrats, il me parait qu'il faut l'éviter. 

Au reste, en admettant que les règlements communaux fussent sévëre 
ment libellés, seront-lis sévëremem appliqués! Il est à craindre que non 
ai l'autorité communale est exclusivement chargée de cette application. 
Il. Waa llaeme■. - Nous n'avons pas le droit de faire des règle 

ments communanx aur la matière. 
•· 4e Mé,..e, rapporteur. - C'est cc que j'ai dit tout à l'heure : 

d'ailleurs Je ne fais Ici de reproche à aucun bourgmestre ni à aucun conseil. 
A l'appui de ce que j'avance, qu'il me suffise de citer, sous ce rapport, 

quelques réponses au quesllonnalr;i de la commission du travail. 
A la page tU6, nous lisons: 
• Exi5!C-il un règlement communal sur l'ivrognerie dans votre localité; 

est-li appliqué? Et presque toutes les réponses .portent 11011 ou bien oui, .. 
mals on ne s'en clouterah guère. _1 · · 
li est donc de toute é,idence que les ~glements communaux aont lei 

Insuffisants, ïussent-tls d'ailleurs légaux, fussent-lis rigoureux. 
Du reste, la 97• question, libellée alnal : .• Quels s'i>nt les meilleurs 

,moyens pour combattre l'intempérance! >> contient un paragraphe spécial 
portant : 11 Quelle est l'autorité qui devrait Intervenir pour limiter ou ' 
Interdire la vente des spiritueux? 1 
Et, avec une touchante unanhplté, les réponses portent : 
41 J,'Etat, ~ l'alcoolisme est général en Belgique. , 
Ou bien: 
11.· Le gouvernement, car beaucoup de communes n'inten1endraient point 

pour cause politique. >> • 

Ou bien, tout au plus : 
c< L'autorité·locale, d'accord avec l'autorité supérieure. 11 
JI s'agit 111, li est vral, de llmitaUon ou d'interdiction de la vente des 

liqueurs alcooliques; mais les raisons qui ont dicté ces réponses dicte 
raient des réponses analogues en mattëre de répression de l'ivrognerie. 

Quant aux vexations que l'on pourrait craindre de la part des officiers 
de police judiciaire mêlés à l'exécution de la loi, je crois que ce sont là 
des appréhensions chimérique et que ce sera plutôt par une applicallon 
trop douce que par une rigueur exagérée que ces derniers seront exposés 
à pécher dans la répression d'un vice qui est, hélas I devenu absolument 
national. 
Et puis, messieurs, n'avons-nous •l>JS l'exemple d'une foule de pays qui 

nous ont devancés en cette matiè.re ? · • 
L'Angleterre, la ,France, la Hollande, l'Autriche, le grand-duché de 

Luxembourc n'ont-Us pas eu recours à la répression par voie léglslati ve 1 
J'en conclus donc, .mesaieu,s, f\Ue le présent projet de loi s'impose en 

principe. 
Reste à en examiner les détails. 
Parmi ceux-ci, li en est un fllli me paraît mériter les honneurs de la 

discussion générale : c'est la non-recevabilité de l'action en payement des 
dettes de cabaret. 

C'est là un principe nouveau, qui me parait entièrement Just.ifté. 
L'enquête ouvrière a démontré d'une manière Indubitable quel rôle la 

dette de cabaretjoue dans le budget du travailleur. 
on I en votant l'insaislssabllité et l'incessibilité partielles des salaires, 

clierclll à mettre le plus possible l'ouvrier endetté à l'abri de la faim. 
Eh bien, je crois qu'il n'y a pas de plus sdr moyen d'arriver à ce but 

que celui que nous propose Ici l'honorable mlnis_tre de la justice : sous 
lraire l'ouvrier .à cette plaie qui le songe, la dette de cabaret. 

Qu'il me soit permis, ici encore, de lire quatre réponses absolument 
concluantes au questionnaire,. p. i U i et t U3 des réponses au question 
naire: 

« Mons : Pendant que le mari boit sa qulniaine, les enfants crient, 
j'ai faln 1 

« Mons : Le jour de pale est le seul Jour oû l'ouvrier ait de l'argent. 
JI vit à crédit le reste de la semaine. 

« 'Vilvorde : En sortant de l'atelier, le~ ouvriers vont payer leurs dettes 
de boisson de la semaille e\ •'arrêtent à plusieurs chapelles HaD& de ren- 
u,er cher. eux. · 

Cl, DU QPUIIIT.&lffl, -1111101 ODDWII Dl t81f-H87, 

• Ycnlcrs : Sou,·ent l'ourrler contracte des dN!c.s pu si•lte de ses 
excès de boissons. 1 

Et n'oubliez pas, messieurs, qu'en allant payer ses dettes, on boit de 
nouveau et qu'ainsl - passez-mol celte expression quelque peu trlvlale - 
en bouchant un trou on en creuse un autre. 

Ici encore cc que l'on oliliendra, c'est, je l'espère du moins, une diminu 
tion des abus alcooliques; mais c'est surtout, et avant tout, le payement 
au comptant : plus de ces additions écrites à la craie sur une porte, plus de 
ces calculs qui sont trop souvent en faveur t!u vendeur, plus de ces 
décomptes qui ont pour résultat la ruine du foyer domestique! 
li est un fait certain, positif, c'est que rie'! ne rend économe comme de 

devoir faire sortir de l'argent de sa poche, et que celui qui paye comptant 
ne dépense jamais autant que celui qui n'a rien sur lui et qui vil à crédit. 

Cette non-recevabilité d_es dettes de cabaret, tirée de la législation autri 
chienne, qui consacre une mesure analogue quelque utile, quelque morale 
qu'elle soit, ne s'applique é,idemment qu'aux dettes pour consommation 
faites au cabaret, ces dettes étant assimilées aux ëeues de jeu. li est lllen 
clair qu'il ne s'agit pas, par exemple, d'achat de bière· ou d'autres bols 
sons ou vivres que le client· envoie chercher au .cabaret pour les con 
sommer à domicile. 

Bien qu'il soit également désirable que le payement de ces dernières 
fournitures se fasse aussi au comptant, ni le gou,emement nl la section. 
centrale n'ont été Jusqu'à déclarer l'action en payement de ces deltcs. non 
recevable. , 
li est encore deux questions sur lesquelles la section centrale a chargé 

son rapporteur d'attirer l'attention de la Chambre et du fOUver11ement. 
C'est d'abord la collocation des alcoolisés'; c'est ensuite la falsification 

et la mauvaise qualité des alceols. 
D'abord, la collocation des alcoolisés. 
Je serai très bref sur cette question, qui est ici absolument Incidente, 
Et, d'abord, qu'entend-on par alcoollsme chronique? 
C'est, comme je l'ai dit dans mon rapport et au dire des médecins, « un 

état morbide d0. à un empoisonnement parfois très lent, à une absorption 
régulière de spiritueux qui peut n'avoie même jamais amené l'ivresse ». 

Cet état morbide enlève à l'individu qui en est atteint une partie de ses 
facultés, surtout sa volonté. Elle le prédispose à enfreindre et le respect 
qu'il se doit et le respect qu'il doit aux. autres; elle le conduit même à 
.eommeure des délits, des crimes, et lorsque pareil cas se présente, les 
défenseurs du déllnquant plaident l'irresponsabilité et réussissent souvent 
à la faire admettre. · 

Eh bien, il parait qu'il y a Quantité de ces lrresponsables qui ,·ivent de 
la vie politique et civile de tout le monde ! Certains médecins et certains 
économistes voudraient les voir enfermer de force dans des établissemènts 
oll on les guérirait de leur manie. · · 

Le régime actuel est réglé par une circulaire de l'honorable de M. Bara, 
· du i2 août i867. 

D'aprèG cette circulaire, lorsqu'une attaque de delirium tremens :t fait 
colloquer un alcoolisé dans un hospice d'aliénés, - ,cas malheureuse 
ment très fréquent, - Il doit être relaxé après l'attaque, à moins qu'il ne 
persiste ~hez lui un besoin mah1dif de boire. 

C'est déjà beaucoup; mais une foule de médecins prétendent que celte 
absence de soif fébrile ne prouve nuliement une guérison complète, que 
l'accès n'est que remis et que· le mal subsiste à l'état latent chez l'alco~ 
Usé, sauf à se reproduire à l'état aigu un peu plus tard. 
li faut, en etl'et, une période fort longue pour guérir ce genre de mal, et 

des spécialistes voudralent même pouvoir prévenir les attaques de deliriu1>& 
ou, du moins, leurs effets dangereux, en séquestrant d'avance l'alcoolisé. 
En Angleterre, pays qui est, je crois, à peu près le seul où Il y ait une 

législation sur ce point spécial, l'ivrogne peut contracter une sorte d'en 
gagement de se faire traiter dans un des asiles spéciaux à ce d'esllnils, et, 
s'il enfreint ses engagements, il peut être contraint, même manu militari, 
à les rempllr. 
En Belgique, la queslion a été jugée très épineuse et le système uglais 

est, en tous cas, absolument - incompatible avec nos mœurs : ce serait, ell 
eft'et, se faire Illusion que de croire que, chez nous, les ivrognes aliéne 
raient de propos délibéré leur liberté absolue. 

Quoi qu'il en soit, je me borne à remplir mon devoir de rapporteur en 
attirant l'attention du gouvernement sur ce point délicat. 

Il en est un autre que j'ai mls.slon de lui soùmeure ; je l'ai déjà Cali der- . 
ni ère ment, à propos d'un feuilleton de pétitions; je le fais de nouveau 
aujourd'hui, Je veux parler de la ra1,111callo1 des alcools destinés à 1, 
COÎIIOlllDll~On! 
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Messieurs, cette question est des plus i;raics, elle est indiquée à 
l'~tude du i:;uu\"crncmcnL et Je me permets d'lnslster pour que celui-cl la 
soumette le plus tût posslble aux déllll~rallons du conseil supérleur d'hy 
glène, Une mesure nouvelle est néccssalre pour 01J1·icr a tous les maux qui 
découlent de ces abus. 
le sais Ilien, messieurs, que le Colle pénal prél'oil dans difTJl'ents cha 

pilres le fait de falsifier des denrées et boissons, ainsi que le fait de vendre 
ces boissons sophistiquées avec ou sans Intentlon frauduleuse; mais il n'y 
a pas, que je sache, d'Inspection sérieuse sur ta qualité des boissons 
débitées; il y en a bien sur les denrées : j'en voudrais une sur les boissons. 

Elle est instamment demandée, comme je le rappelais l'autre jour, et 
par des pétlüons adressées à la Chambre et par des dépositions üues 
lors de l'enquête industrielle et rurale et par les réponses au question- 
nsire de la commission du travall, · 

·M. De Ridder, le consciencieux rapporteur de la troisième sectlou, met 
cette question au nombre des conclusions qu'il soumet à la législature et 
au gouvernement. 

Permettez-mol, messieurs,. de vous lire ce qu'il dit à cc propos : 
11 Il est un point, toutefols, auquel il faut s'arrêter un Instant. Parmi les 

alcools, tous ne sont pas également dangereux. Celui que l'on obUent par 
la distillation de la beuerave, par exemple, est. beaucoup plus nuislllle, 
dit-on, que l'alcool de grain. Tous peuvent, néanmoins, à l'aide de rectifi 
cations, être débarassés' de leurs parties les plus délétères. Ne .faut-il pas 
Interdire la vente des nlCllols les plus impurs? exiger des reotlûcatlons 
sulllsantes? 'ou bien, s'il en existe, Imposer un procédé qui produise cette 
épuration p;ir une autre :voie? La commission ne peut guère prendre de 
décision à cc s\ljet. Ces questions soulèyen~ des problèmes scientifiques,.qul 
ne semblent pas complètement résolus et que la commission ne peut 
aborder. Les expériences faites au moyen des di vers alcools ont établi que 
ics uns constituent des poisons beaucoup plus dangereux que les autres; 
mais Il n'a pas été fait, semble-t-il, d'expériences directes et concluantes 
sur l'organisme humain. 

« Il resterait à déterminer l'action de ces poisons quand ils sont pris par 
l'homme à certaines doses. Conservent-ils alors leur action toxique et dans 
quelle mesure? Des recherches ultérieures sont nécessaires pour pouvoir 
répondre à celle question. La commission fera bien de la signaler à l'at- 
ention du gouvernement : il ne semble pas qu'elle puisso aller au delà. 1> 

le voudrais aussi, et je vous demande pardon, messieurs, de cette répé 
tition, je voudrais aussi que le gouvernement fil étudier, comme le conseil 
lait l'an dernier dans un rapport mon honorable collègue et ami, M. Syster 
mans, le procédé Ilaeek, dit t( procédé de vi1\illissement », dont l'èffet est, au dit'e de I'tnventeur, de donner en peu de temps aux boissons alcooliques 
[eunes les qualités d'alcools vieux, c'est-à-dire de les rendre ausst peu 
nuisibles que possible. Ce système est-très prôné actuellement. 

EuOn, il faudrait que l'on examinât la question de savoir si certains 
alcools, comme les alcools de bois, par exemple, lesquels sont principa 
lement antihygiéniques, peuvent continuer à être livr.és à la consomma 
tion ou doivent être restreints au rôle d'alcools industriels. 

On m'objèctera, je le sais, la liberté du commerce, le renchérissement 
qu'entraineraient ces mesures pour les boissons alcooliques. 
llessieurs, .il s'agit lei de l'avenir moral ct matériel de nos populations 

tant agricoles qu'iridustrielles. Elles-mêmes l'ont reconnu. 
En conséquence, il me parait qne toutes autres considérations, surtout 

_ les méortes, doivent disparaître devant une nécessité sociale, laquelle est 
établie, et Ilien établie, je crois, tant en fait qu'en paroles. 

La multiplicité des cabarets en Belgique nous place bien loin des résul 
.tats obtenus dans d'autres pays, notamment en Suède, au point de vue 
ile l'alcoolisme. 'fâchons donc tout au moins que l'on ne boive point la 
mort par petite dose et que, sous prétexte de genièvre, on ne vende point 
tes compositions les plus horrtblement malsaines au travailleur. 

Telles sont, messieurs, les quelques observations· que j'ai cru devoir 
présenter au nom de la seclion centrale avant l'examen des articles. 
M. ••oute. - Messieurs, j'aurai quelques obsersauons à présenter 

au sujet de différents arücles du projet; je réserve ces observations pour 
ta discussion ües articles. 
J'ai demandé la parole dans la discussion générale principalement 

pour présenter, dès à présent, un amendement sur lequel je crois devoir 
appeler l'attention spéciale du gouvernement et de la .Chambre; mals, au 
préalable, je désire dire quelques mots au sujet du projet envisagé dans 
son ensemble. 
le reconnais qu'un certain nombre de dis1iositions de ce projet sont 

excell~ntes et qu'on peut légitimement en attendre des e«ets heureux : 
telle est, 11:u· exemple, celle qui 1.1unil Je fait de donner à boire à un mineur; 

tell! est encore celle en vertu de laquelle seront punis ceux qul donneront 
:1 bclrc à un individu diljà ivre. 
!lais il ne m'est pas démontré que les dispositions fondamentales du 

t>rojet, celles qui sont destinées à punir le fait de l'inesse lui-môme, 
soient d'une Ilien grande efficacité. 

De deux choses l'une, en elfet : les lois de cette nature, ou bien sont 
appliquées rlgoureusement, et alors clics sont odieuses; ou Ilien elles ne 
sont pas appliquées rigoureusement, et alors elles ne tardent 1ias à derenlr 
une lettre morte, 
Je dis, messieurs, que les dispositions qui punissent le fait de l'ivresse 

sont odieuses si elles sont appliquées strictement. Voici pourquoi. 
Prenons un pauvre ou nier : on le surprend en état d'ivresse manifeste; 

il est condamné à l'amende ou à la prison : quel en sera le résultat? 
Ce sera de priver, lui et sa famille, sa femme et ses enfants, de son 

salaire; l'effet de la loi, si elle est 3ppliquée s&rictewent et rlgoureu&emenl, 
sera donc un préjudice pour sa famille. 

M. Dev~l•er, ministre de la Justice. - Cela est vrai pour tous les 
délits! · 
M. Woe1te. - Je ne le conteste pas; aussi, Je ne propose pas le !'('jet 

des disposlllons que Je discute en ce moment. le dis seulemeDt que, si on 
les appliquait rlgoureusement, elles porteraient, en raison du grand nombre 
de cas auxquels elles s'appliqueraient, le trouble dans une foute de ménages 
et cela, en somme, pour des infractions peu gn,es. C'est pourqu()i on 
reculera devant leur application. 

Les autres délits se produisent moins fréquemment; Ils présentent, en 
général, un caractère de gravité plus grànd·; on es& bien obligé, en ce 
qui les concerne, de ne pas reculer devant les conséquences d'une répres 
sion; ici, la répression, rigoureusement appliquée, révolterait le sentiment 
public, parce que beaucoup de familles en setalent les ,ictimes. 
Il ne faut pas oublier, d'autre part, que l'une des causes pour lesquelles 

l'ouvrier est aisément pris d'ivresse, c'est l'insuffisance de la nourrit11re. 
Nous en parlons à notre aise, nous autres qui avons une bonne nourri 

ture; mais il est évident que, chez l'ouvrier, dont fa ·nourriture est souvent 
grossière et pas suffisamment réparatrice, une petite dose d'alcool peut 
produire l'ivresse. 
l'ai été frappé, 1t cc propos, en lisant les procès-verbaux d'enquête, de 

ce qu'ont déclaré enmasse les ouvriers de Grammont. Ils ont dit, - Je 
cite textuellement : 

« Nous n'avons qu'une nourriture insuffisante. Quand nous buvons 
quatre gouttes de genlëvre, nous sommes ivres. • 

ill. De,·older, ministre de la justice. - Ce sont les ivrognes -q'ul 
disent cela ! 
a■. J'l"o!!ste. - Il e~t possible qu'il y ail de1 lvrornes qui disent cela. 

:&lais ne jugeons pas trop facilement d'après nous-mêmes les 011vriers q11l 
ne sont. pas suffisamment nourris. J'énonce un fait ·lncléniable et reconnu 
par tous les ·spécialistes en disant que l'ouyrler dont les force, ne :sont, 
pas convenablement répar~ par la nourriture qu'il prend tombe plus 
facilement en état d'ivresse que les personnes trës blen nourries. (Inter4 
r11ption.) Cela est évident, dit-on à mes côtés; cela n'est pas contestable, 
Or, c'est précisément parce qu'une loi sur l'ivresse, UDe loi .punissant 

te fait de. l'ivresse peut fr~pper -indirectement une foule d.e femmes ei 
d'enfants d'ouvriers, c'est aussi parce qu'elle frappe un fait dont, .souvent, 
les ouvriers sont excusables,. qu'il ne peut être questlen de l'appliquer 
rigoureusement et qu'elle ne le.sera pas. Dans une m~ltllude .de c,,, on fer 
mera les yeux, et on fera bien. 
Eh! messieurs, à l'étranger, on a porté des lois s11r l'ivresse aussi rlgou• 

reuses, plus rigoureuses que la lol que •nous allons roter. Croyez-vous 
qu'-{lllcs aient exercé un grand effet sur la consommation des boissons 
alcooliques? Ce serait une très grande erreur de le penser. (Interrt<ption.) 

On me dit : Et en Hollande? Ne .confondons pas les questions ; l'inter 
ruption vise les dlspceluons légales qui ont pour objet, en Hollande, de 
restreindre le nombre des cabarets; Je ne dlscute pas ce point ; li n'est 
pas en cause; je me renferme strictement dans l'examen des dispositions 
qui ont pour but de réprimer l'ivresse. 

1e reviens donc à ce que je disais. En t873, on a porté une loi rigou 
reuse sur l'ivresse, en France. Quels ont été les résultats de cette loi? 
Ils ont été nJIIS 1 

En 1873, on a consommé en France 93.&,lfü0 hectolitres de liqueurs; 
En 1875, - 970,599 
Et en 1886, - t,u,,3,2 

C'est-à-dire que, douze ans après la loi, l:1 consommation avait augmenté 
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d'un tiers. D'autre 1mt, le nombre des d~lllts de bolssons, qui ét1il, en 
!873, de 5i811S99, s'était élel'é, en i88i, à 58G,HJ. 

Ce sont ces faits qui ont 11crmis à M. Passy, 11r~sidcnt de la Société de 
tempérance, de dire récemment : 

u En ,·érité, c'est à se demander si la loi sui· l'h•rc;se existe ou si elle 
a été faite pour autre chose que pour être ,·iolée? ,1 

Yoilà ce qui s'est passé en France, bien que fa législature se soit nauée 
de porter une loi efficace; mais, si celte loi n'a pas produit de meilleurs 
effets, c'est qu'on a craint d'en pousser trop loin l'application et d'aboutir 
aux conséquences fàcheusesque je me permettais de signaler tout à l'heure. 

Il serait sage de punir l'ivresse réitérée et d'être indulgent pour l'ivresse 
11.ccidentelle; mals je reconnais qu'il ne serau pas 1oiijo11rs aisé de les dis- 
tinguer. · 

Au surplus, le nul, dans l'ordre d'idées dont nous nous occupons en 
ce momênt, ce n'est pas l'ivresse accidentelle, c'est surtout l'alcoolisme, et 
l'honorable rapporteur anit raison de le Caire observer touL à l'heure, 
comme il l'avait ~éj~ 'signalé dans son intéressant rapport. 

L'alèoolis!De n'est pas l'ivresse ••• 
Ill. Oeeraaert, ministre des ûnances . ..,. C'est la conséquence de 

l'lvresse souvent répétée. 
U. \Veesce. - Sans conlredii, l'ivresse souvent répétée conduit à 

l':\lcoolisme; mals un alcoolisé peut .aussi p'avoir jamais é!é ivre. L'alcoo 
lisme est un poison lent, qui s'auaque petit à petit à toutes les forces 
vitales, et finalement au cerveau; il peut n'être ni le fruit, ni la cause de 
l'ébriété; Il peut, à la longue, ne produire qu'une sorte .4'héb6temeni. 

Quelles sont lès causes; à l;i fois, de l'ivresse et 4c l'alçoolisme? 
Ces causes sont au nombre de deux principales : 
Chez un certain nombre d'individus, c'est une dtsposlüon vicieuse; 

chez d'autres, et surtout chez les classes ouvrières, c'est, comme je le 
faisais remarquer tantôt, l'insuffisance de la nourriture, qui porte à cher 
cher dans l'alcool un stimulant, une force trompeuse et factice. 
Pour porter remède à la disposllion vicieuse dont sont atteints un cer 

tain nombre d'individus et qui les porte à boire avec excès, je n'ai guère 
eonûance, quant à moi, que dans l'action morale et religieuse. 
Pour porter remède à l'insuffisance de la nourriture chez les classes 

ouvrières, il faudrait une expansion plus grande de la charité. 
Ces inoycns-là seront bien plus efficaces que les moyens légaux. 
Je voudrais, par exemple, messieurs, que, dans notre p~ys, il s'établît, 

à l'exemple d'un certain nombre de pays étrangers, des sociétés de tem 
pérance. En Mande, aux Etats-Unis, en Angleterre, en Norvège, des 
sociétés de cc genre se sont fondées et elles ont produit des résultais 
excellents, - pas complets, je le reconnais, C31' on ne peut pas arriver à 
supprimer d'une manière absolue le mal et ses ravages •.. 
n. de.J(érode, rapporteur. - Une ligue antialcoolique existe en 

Belgique. ·" . , 
JI, IVoe&te. - le le sals, 111011 cher collègue, et j'applaudis à ses 

Intentions. 
M. DeHl4ier, ministre de la Justice • .....: li y a très peu d'adhérents 1 

(Ril'ea.) · 
.JI. W~e11(e. - Je ne puis' que le regretter; aussi son action est-elle 

purement théorique; · · 
Cc qu'il fau(!rait, ce serait des sociétés recourant à des efforts indivl- ·• 

duels, attirant dans leurs rangs des adhérents, les y retenant et obtenant 
d'eux l'observation des règles de la tempérance. 
Il. 1'otbon1b. - Il y a trop de cabarets et l'alcool est à trop vil prix! 
••· \l'oell!te. - JI y a trop de cabarets; c'est un autre point de pYue; 

nous l'examinerons, si vous voulez le développer ; mais je né crois pas 
qu'en élev:mt le prix de l'alcool, on atteigne des résultats décisifs. 

Quoi qu'il en soit, je veux rester dans les bornes du projet de loi et je 
reviens à ce que je disais tout à l'heure. 
En An"'leterre, il s'est constitué, comme je le faisais remarquer, des 

sociétés d~ tempérance qui ont produit de très heureux effets. Dans un 
discours récent, le chancelier de l'échiquier, 111. Goschen, a constaté que 
Jes taxes sur les alcools étaient devenues depuis deux ans beaucoup moins 
productives ; par contre, il a montré que la consommation de certaines. 
boissons, telles que le thé et Je chocolat, se développait dans une notable 
proportion. . 
li n'en est pas ainsi seulement en Angleterre : il en est ainsi également 

en Russie où le thé est devenu une boisson véritablement nationale. 
Eh bic~ Je voudrais. que des sociétés de tempérance s'éta~lisscnt dans 

11olre pays' et qu'à l'aide .des moyens qui sont employés à l'étranger, elles 

arrh·~!strit à faire accepter, je ne dis pu la temrl!r:mce ~t,s1llt;c, m~ls 
l'usage de b!llssons qui ne peuren; pas produire d'clf~ts nul,lllll•~. Ji ne 
p1rle pas seulement du thé et du choco13t, dont Ja consommnuon a 
augmenté en Angleterre d'a1ll'ès le témoignage du chanceller de l'échlqulsr; 
je ,·eux parler ~~alcmcnt de la hi~rc. • • 

L'honorable rapporteur signale comme·unc 'chose rcgl'cttable l'accrojs 
sèment de la consommaüon de la hlère dans noire pays. La Belglque, 
dit-li, occupe, sous cc rapport, le second rang; elle vient après la Bavlèr«, 
H. d-, Jroérod.-, rapporteur. - Concurremment avec une c!frayante 

consommation d'alcool ! 
1-1. \Voeslc. - Je combats avec vous l'alcool; mais il faut être 

indulgent pour la bière. La bière est une boisson hyglénlque ; d'ailleurs, 
les bières belges sont, en général, légères et clics ne produisent certaine 
ment pas les eïïers lamentables de l'alcool! 

Au surplus, quelle est l'une des raisons de la grande consommaüon de 
la bière chez nous? C'est que l'esprit d'association, l'esprit de réunton, 
est très développé en Belgique; on s'y associe, on s'y réunit beaucoup; 
c'est une bonne chose, el il est bien difficile qu'on se réunisse sans boire : 
cela est de tradition; c'est aussi un besoin. 

Ne· nous effrayo~s donc pas de la consommalfon de la bière. 
L'essentiel, c'est d'arriver à CIIIJ)~Cher qu'on ne fasse lin usage Immo 

déré de boissons spirllueuses. 
Telle sont, messieurs, les observatlons générales que j':i.vais à faire sur 

le p1·ojet de loi qui nous est 'soumis. · . 
Je suis dispose à en voter les différentes dispositions; mai~ je ne me 

dissimule 1,ai1 que, pas. plus en Belgique qu'en France, les résultats n'en 
seront pas considérables. J'ai beaucoup plus de fol dans l'action des 
moye11s ·moraux que dans celle des moyens légaux, 

J'arrive maintenant à l'amendement que je compte soumettre aux déhbé- 
rations de la Chambre. · 

Le projet de loi que nous discutons en ce moment n'a pas pour ohjet 
seulement de réprimer le fait de l'ivresse et de punir ceux qui ont causé 
ce fait : il punit égaiement, dans son artlcle H, le fait <)e colporter ou de 
servir des bolssons enivrantes en dehors des cafés, cabarets ou débits de 
boissons. La section centrale a ajouté à cette disposition, proposée par le 
gouvernement, une autre dtsposiuon, qui interdit ct,'punlt le fait de colpor 
ter 0~1 de servit· des boissons enivrantes à toute vente aux enchèresayant 
lieu en plein air, 

Il ne s'agit donc pas seulement ici d'une loi répressive, inalsaussl d'une 
loi préventive, :m moins pour un certain nombre de faits. Et, puisqu'il en 
est ainsi, je pense que nous pouvons étendre la loi à un fait qut a été 
souvent signalé comme abusif et qui forme même l'objet d'un article d'un 
règlement spécial que l'administration communale de Bruxelles a porté 
ou se propose de porter. Je veux parler du débit de boissons e~ aussi de 
comestibles dans les maisons de débauche. 

La Soci~té de moralité publique, dont fait partie l'honorable ministre 
des ünanœs, dans une lettre adressée à l'administration communale de 
Bruxeltes, en i886, et relatlve au projet de règlement qul a été formulé 
par cette administration, s'est exprimée dans les termes qué vc:ci : 

« En supposant que vous mainteniez l'èxtstence des maisons de prosti 
tution, nous ne pouvons qu'approûver au moins la suppression de la vente 
des boissons, que nous avons depuis longtemps réclamée. ,, 
Et, dans une discussion récente et très intéressante de l'.4cadémie de . 

médecine, sui· la suppression des maisons de débauche, un membre de 
l'Académie, M. Barella, a émis le vœu que voici : · 

" JI est un point sur lequel l'administration communale de Bruxelles a 
dl'olt à des félicitations; c'est l'article 28 du règlement sur la prostilutlon: 
<c U est expressément défendu de débiter des comestibles ou des boissons 
<c dans les maisons de débauche. ,, Que de fois, en eïïer, J3 simple curloslté 
n'entralne-t-elle pas des jeunes gens à se rendre dans des maisons de 
tolérance I lis. ont alors l'excuse de n'aller que pour voir et d'en être 
quittes pour la dépense d'une consommaüon. Cette excuse va )e11r man 
quer. Cette défense de vendre des boissons dans les maisons de tolérance 

. était déjà demandée par M. Dclval au congrès International de Paris contre 
l'alcoolisme en i878 : il s'opposait, avec raison, à ce qu'on donnât un 
vernis de café aux sentines du vice. ,, 
Je ne sais si des disposilions semblables à celles <1u'H s'agit d'Introdulre 

dans le règlement de I'admtnlstratlon communale de Bruxelles existent 
dans d'autres .. communes ; mon honorable collègue, te bourgmestre de 
Courtrai, me fait un signe aflil'matif; je ne sais si ces dlsposltions ont une 
sanction eftlcacc; je ne sais surtout pas si la cour de cassation, dans 
le éas où elle serait saisie de la question, ne rendrait pas sur cc point une 
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déllslc,n ECmbla!J!c à celle que , lent de rappeler l'honorable npportcm· 
et d'après laquelle les Ialts qui Intéressent la chose publique en général, 
l'ordre soelal dotvent fonner l'o!Jjet d'une disposition léglslatlve pour être 
réprimés. • • 

Cc qui me paraît certain, c'est qu'on peut, c'est qu'on doit, dans la 
p1•.;jet actuel, donner saüïacüon, par une disposillon générale en harmonie 
avec les intérêts de la moralité publique, aux vœux émis depuis longtemps 
de dlvers côtés. · 
Je propose, en conséquence, un article i ibis, qui serait formulé dans les 

termes que votct : 
,c li est défendu, sous peine d'un emprisonnement de 8 jours à 2 mois ou 

d'une amende de 50 francs-à 1,000 francs, de débiter dans les maisons de 
débauche des comestibles ou des boissons. 

u En cas de récidive, la peine sera portée de i mois à 1 an et l'amende 
de i ,000 francs à 5,000 francs. » 
Il. S11batler. - J'ai quelques· réflexions à présenter à la Chambre 

au sujet de la loi mise en discussion el j'ai ùne demande 11 adresser à l'ho 
norable ministre de la justice. Je ne m'occuperai, du reste, que de ce qui 
concerne la Belgique. 

Il est au mieux que le gouvernement soit mis en mesure de réprimer 
l'ivresse publique. 

Le rapport très bien fait du prince de Rubempré rappelle que l'lno 
gnerle, qui engendre la pauvreté, le crime et la folie, peuple nos hôpltaul!:, 
nos hospices d'aliéné!t, nos dépôts de mendicité et nos prisons. 

Ce document constate aussi que depuis trente ans, à peu près, 11n assez 
grand nombre de corps constitués se sont prononcés dans le sens de la 
répression pénale de l'ivrognerie. 

Les pouvoirs publics seront donc enfin armés contre cc vice justement 
qualifié de danser social. ; 

Mais li faut évidemment que l'ivresse soit 111a11ifesle pour ôtre punie; 
13 loi le veut ainsi. 
li y a donc là une question d'appréclatlon de la part de ceux qui devront 

aglr, dresser procès-verbal et appliquer la loi; et l'on peut se demander 
al, dans ces conditions, elle sera bien répressive et si, en -tout ca,, le 
nombre des ivrognes diminuera sensiblement. Au surplus., ainsi que le 
luisait remarquer le journal la Gazette, ,c ce n'est pas en punissant de 
l'amende quelques soulards ramassés dans le ruisseau, ni en dressant 
procès-verbal aux cabaretiers chez qui ils seront allés s'achever, qu'on 
aùra raison de l'alcoolisme ». 
Pense-t-on, en effet, que la consommation des alcools sera quelque peu 

réduite par le seul fait de la loi? Quant à moi, j'en doute, et Je pourrais 
demander à l'honorable ministre des finances s'il compte, dans le prochain 
budget des voles et moyens, réduire le· chiffre présumable des· recettes 
d'aœlses sur les 'eaux-de-vle, 
Il. Beer■aert, ministre- des finances. - Je serais· heureux qu'il se 

réduisit. · 
Il. Sabatier. - Cela ne répond pas à ma question : croyez-vous 

assez à l'efûc:iclté de la loi, quant à la consommation des boissons enlvran 
tes, pour réduire dans le prochain budget ·le chiffre présumable des 
recettes d'accises? • 

Remarquez bien que le développement qu'a pris depuis vingt-cinq à 
trente ans la consommallon des boissons enivrantes est Indépendant du 
nombre des ivrognes. Ce n'est, du reste, pas dans les pays où les Ivrognes 
sont en moindre nombre, relativement à la population, que la consomma 
tion des alcools est la moins considérable. 
Les ivrognes se contentent, en gr:Înde partie, des alcools les plus falsifiés, 

et, grâce au poivre, à l'acide sulfurique et autres Ingrédients, ils sont ivres 
très vite et à très bon marché. 

J'ai présenté ces observations en section et j'ai ajouté que l'on n'arrive 
rait h aucun résultat sérieux par la loi soumise à notre examen si l'on ne 
prènait en même temps des mesures prévenuves de l'abus des boissons 
enivrantes, et si l'on ne prenait pas les mesures les plus sérieuses, les 
plus efficaces, contre la falsification des boissons. 
Il. Beernaert, ministre des ünaaces. - Je suis heureux de dire à 

l'honorable M. Sabatier que cette question rau aciuellement l'objet d'un 
examen sérieux. 
M. Sabotier. - Tant mieux. 
n. Hoaae:a■ de Lellale. - La commission du trav:ill a demandé 

la connexité des trois choses. 
Il. Sabatier. - Elle est dans le vrai et puisque l'occasion s'en pré 

~nte je dir:ii que c'est a~ gou,ernement à ors-aniser la surnlllance, à con- 

slrulr-1 les laboratolres, à nommer le personnel, pour comprendre 11:lns 
une seule et même chose les falsific:itions de Ioules les denrées et engrais. 

Les communes, dans la plupart des cas, sont lmpÙlssanles à faire exé 
cutcr la loi actuelle. Les questions politiques y sont pufols en jeu e& 
nuisent à ce qu'un contrôle sévère soit exercé. 
li. llou1caa de Lel1ale. - Cel:a ne peut se faire que dans les 

grandes villes. 
Il. Sabatier. - L'honorable ministre de la juslice a été Interrogé 

par la section centrale relativement au vœu émis de voir fondre le prc,je& 
de loi avec un projet contenant des mesures préventives. 
L'honorable ministre a répondu que les deux projets sont Indépendants 

et qu'il n'J a pas de motifs de les rattacher l'un à l'autre. 
Je ne saurais, en aucune façon, partager cet avis. 
Il ne nie cependant pas'ta. nécessité de combattre, dans son regrett:ible 

développement, la consommation des boissons enivrantes, bières et eaux 
de-vie. A cet égard e~ dans la pensée de hàter la présentation de projets 
de loi que Je considère comme indispensable, je me permettr:il d'ajouter 
une page au tranll de l'honorable rapporteur. 

La classe ouvrière prise dans son ensemble, loin d'alD.éliorer sa situa 
tion par plus de tempérance, consacre à la boisson une partie de plus en 
plus considérable de soll salalre. · 
li s'agit Ici beaucoup moins d'h:rognerie que de celte habitude, plus 

Invétérée chaque jour, de boire au delà de ce qu'il faut lugement pour 
apaiser la soif. 

La classe ouvrière, c'est-à-dire toute la partie de la population qul vil 
de gages et de salaires, forme, à peu près, les deux tiers de la population 
totale du pays. Ceux qui travaillent el ~uchent ces gages et salaires for 
ment un llers de la population, environ. 

D'après les renseignements nombreux q_1,1e j'ai recueillis. pendant l'en 
quête que \'OUS savez, l'enquête récente, la classe 01,1nière conso111me 
80 p. c., au moins, de ce que le pays co~omme en eaux-de-vie cl 55. p. c. 
de la bière. 
En ce qui concerne les eaux-de-vie, la statistique enregistre la consom 

mation en· unités à 50•, selon ce que porte le drôit d'accise; mals cette 
force est ramenée à 53• pour le débit. 

Un litre à 50° donne donc f. f/2 litre 11 53°. Quant au nombre de petits 
verres linés par les débitants, Il est de 40 à 45 par !Ure. 

Il résulte de ces données que i litre à 55• valant 65 à 70 centimes pro 
duit au détail, à raison de 5 centimes p:ir petit verre, la somme do ·2 francs 
à 2 fr. 25 c. au débitant. 

Cette situation explique parfaitement que le nombre des débits :iJt ra_pl 
dement-augmenté et qu'il· dépasse aujourd'hui, pour tout l'e pays, f. déhit 
par -40 habitants, autrement dit par 7 ou 8 consommateurs. 

SI l'on prend la période de f.851-1860 el qu'on la compare à la période 
de 1880-1886, on constate que la population s'est accrue dans la propor 
tion de iOO à f.30, tandis que le nombre de débits passe du chift're 
100 au chiff're de 252. 

Messieurs, Il y a vingt-cinq à trente ans (période de f.8?ii-t860), la con 
sommation des eaux-de-vie à 53° était de 9 litres approximativement par 
habitant; elle s'élève, pour la période de. t8.80-i886, à t3 litres. Elle 
s'est donc accrue de .1 litres à 53•, ce qui représente à charge des salaires 
de la classe ounlère actuelle, une somme supplémentaire de dépense de 
55 à ,o millions de francs par an. 

La différence de consommation de bière pendant les deux périodes dont 
je m'occupe, est de 57 litres ( UO el i67) par habitant en plus. Cette dliré 
rence constitue pour la classe ouvrière une dépense supplémentaire de 
25 à 50 millions el notez que, dans ces calculs, j'ai tenu compte des quan 
ütés approximatives achetées directement en brasserie. et en distlllerie, ou 
en seconde main, et bues à domicile. 

J'ai supposé que, dans les deux périodes, les eaux-de-vie produites au 
delà de celles acquises aux droits d'accises, correspondaient aux eaux-de 
vie employées dans certaines industries. 
J'ai supposé également que les distilleries clandestines et que certaines 

autres fraudes s'appliquaient également et proportionnellement aux deux 
périodes. 
nelalil'ement à la bière, j'ai forcé quelque peu la quantité fabriquée telle 

qu'elle nous est renseignée par l'admlntstratlon et j'ai porté à trois le 
nombre d'hectolitres produit dans ces dernières années par hectolitre de 
cuve-matlère. . 
Enlin, si, de i85f. à 1860, le nombre de petits verres contenus dans un 

litre d'eau-de-vie, était de 55 à 40, suivant le, localités, ce nombre s'est 
1Uccess1,eme111 accru et li atteint depuis plusleun lllllées ,o à .&5. fen al 
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tenu compte, mals, pour la bl~rc, j'ai supposé que les verres :i.vatent :1 
peu nrës 1:1 mïme contenance depuis la suppresslen de 13 j:111:;e. 

Yous slvez qu'un litre de bi~re donne, :m débit, 3 pintes ou , chopes. 
En na m'arrètant qu'à la bière ordinaire et au di-bit à la pinte, Il en 

résulte, de la vente au tonneau à la vente au détail, une différence de ptus 
de iOO p. c. de bénéfice. Encore une fois, devant les profits réalisés par 
les déhltants de boissons, on comprend aisément comment li se fait que le 
nombre des débits soit aussi considérable, et qui peut douter de la 
·fàcheuse lnnuence de cette multiplicité de débits sur le chift're de la con 
sommation? 
Le pays entier dépense en eaux-de-vie, liqueurs, bières et vins une 

somme da -125 à -150 millions; le quart de la population boit du genlëvre. 
Ces renseignements, dont j'ai vérlûé l'exactitude, nous sqnt donnés par 
1111. Cauderlier, lloëller et autres personnes qui &0!)CCupent tout partlcu 
liè1·ement de l':ilcoolisme. 

De son côté, Il. le docteur Petithan affirme que, en Belgique, i00,000 per 
sonnes consomaent un demi-litre de genièvre par jour· et 50,000 per 
sonnes en consomment un litre par jour. Deux tiers de ces buveurs 
:ippparten3nt à la classe ouvrière, nous arrivons pour cette classe, 
réduite de i00,000 buveurs (2/3 des ia0,000 cl-dessus indiqués), à une 
consommation de .U lllres annuellement par 900,000 buvëurs. 

Il y a évidemment diverses catégories de buveurs, Indépendamment des 
deux catégories signalées par Il. J'etltilan; mals je ne puis entrer daqs 
plus de détails ;mjourd'hul et'me llvrer à un classement .complet des con- 
sommateurs. · · 

Dans cette énorme somme de 425 à -'50 millions, la classe ounièl'e 
entre pour 270 à 280 millions, &Uf lesquels une réduction de 60 ~ 70 mil 
lions pourrait-être faite en ramenant la consommation par tête, à ce qu'elle 
était pendant la période décennale de t8?ii-i860, et j'ajoute q1-!'il est 
établi que l'eff'et utiTe du travail obtenu aujourd'hui exige moins d'efforts 
que par le passé, L'excédent de consommation est donc sans excuse. 
Ai-Je besoin de dire que toute mesure qui auraU pour conséquence de 
réduire la consommation des boissons enivrantes serait accueillie comme 
un bienfait! 

La commission du travail s'est longuement occupée de cette question; 
elle a adopté une série de propositions et de vœux que l'honorable ministre 
de la justice connait. Que compte falre le gouvernement? C'est ce 'que j'ai 
l'honnèur de lui demander. 

Messieurs, dans les observations présentées au début de la discussion; 
par l'ho1lorable rapporteur de la section centrale, Il en est une qui mérite 
de notre part une attention particulière. Il a cité ce fait que, trop souvent, 
hélas! pendant que le mari boit, comme on dit vulgairement, son salaire, 
la femme et les enfants restent sans ressources. 
L'honorable ministre de la justice devrait, me semble-t-11, s'occuper de 

la présentation d'une loi ayant pour objet de permettre à une femme ayant 
une bonne conduite de réclamer légalement une partie du salaire (lu mari, 
ce que précisément n'autorise pas le Code civil. 

Le juge de paix Interviendrait par une ordonnance qui vaudrait auto 
risation maritale. 
H. H•gl•. - l(essleurs, sauf peut-être en quelques points de détail 

que nous aurons à examiner dans le cours de la discussion des articles, 
Je suis .favorable au projet de loi qui nous est soumis. Ce n'est pas que j'aie 
une foi bien grande dans son efficacité; mals je considère que, en cette 
matière, il est utile, comme le disait dernièrement l'honorable H. Woeste 
à propos de la loi des-salaires, de faire quelque chose. 

Il y a une tentative faite par le gouvernement pour atténuer le mal sans 
cesse grandissant de· 1•a1coolisme : je crois qu'il est de notre devoir de 
l'appuyer. . 
Le reproche le plus sérieux qu'on puisse f~lre au projet, suivant moi, 

· c'est de n'édicter que des mesures répressives et de négliger les mesures 
préventi_,,es. · 
11. Bcernnera, ministre des finances. - Elles viendront 1 
-R. llagl•. - Elles viendront? Il est regrettable qu'elles ne soient pas 

soumises à la Chambre en même temps que le projet dont nous sommes 
saisis : il y a entre les deux ordres de mesures une connexité évidente. 

Quoi qu'il en soit, je remercie l'honorable ministre des finances' de la 
promesse qu'il nous fait de soumettre à la Chilmbre un projet de loi pré 
ventif dans un bref délai. 
llcssleurs, parmi les mesures préventives, Il en est une qu'un pays 

voisin a appliquée ! Je veux parler de la limitation du nombre des caba 
rets, consacrée p3r la loi néerlandaise. 
. Je crois que, dans l'état If~ notre léglslatioD et de nos mœurs, une mesul'e 

de cc genre mail difficile à prendre. SI Je suis bien rrnsei:;nr, elle ren 
contre dans le p:iys dont je pute de grandes difficultés d'application et n'a 
pas encore donné des résultats très concluants. Elle soulève, au surplus, 
de graves objections. 

Quoi qu'il en soit, il y a une mesure préventive que je voudrals recom 
mander à l'attention du gouvernement et qu'il pourrait prendre par voie 
admlnlstrative, dès aujourd'hui : ce serait d'interdire, dans les locaux qui 
dépendent de l'Etat, le débit des liqueurs fortes. 

Actuellement, la plupart de nos gare, de chemin de fcr,'les maisons 
des éclusiers et des barraglstes, le long de nos neU1·es et de nos canaux, 
constituent autant de débits de boissons alcooliques. C'est un abus. Eh 
bien, Il me parait que le gouvernement pourrall parfaitement, dès main 
tenant, tout au moins lors du reaourellëmënt du cahier des charges 
Iorsqu'll est lié par des adjudications, interdire le débit des liqueurs Cortes 
dans les gares de chemin de fer, dans les maisons des éclusiers et des 
barragistes. Il suffirait d'y autoriser la ,ente de ,in, de blèr11, de bols 
sons rafraichissantes. 
Tous, messieurs, nous av11ns pu être témoins, d~ns les gares de chemin 

de fer, dé scènes d'ivresse scandaleuses, · 
Un grand nombre de nos gares sont de vérltJbles cabarets, où les ,oya 

ieurs et les ouvriers, pendant le ~éjour qq'lls doivent forcément y Caire, 
ne trouvent que trop facilement l'occasion de boire des spiritueux. 

De tels esewples ne peuvent être donnts dans des locanx placés sous 
l'autorité de l'Etat. le pense qu'il y a là une réforJl!e à acco111pllr. Je la 
soumets avec confiance au gouvernement. 

Il est une autre mesure encore que je désirais lui signaler et dont l'hono- · 
rable Al. Woest'.l vient d'entretenir la Chambre : c'est l'lnterdiclon du débll · 
de boissons dans les maisons de tolérance. 
le me rallie pleinement aux observations de notre honorable collègue. 

J'ai fait connaître, Ici même, Il y a quelque temps, mon oplnlo11 au suj,, 
de ces établissements. Je suis un partisan convaincu de leur suppresslon, 
et mes idées sont, sur ce point, d'accord, je pense, ~vec celles de l'hono 
rable chef du cablnet, · · · 
Il. Deer~•e~a, ministre des finances. - Absolumc!lt, 
Il. l!agls. - C'est un appui précieux pour 1~ cause que Je défends; 

mais je voudrais, en attendant cette réforl!le désirable, interdire le débit 
des boissons dans les mal~o~s publiques. 

111. Deer■aert, ministre des finances. - Ne seraü-ce pas, une Cois 
de plus, en consacrer le maintien? 
u. Ungls. - le viens de dire que je voudrais les voir supprimer Je 

plus tôt possible; mais cette réforme est loin d'être ,réalisée: elfe touche 
à des quesuons très graves et elle rencontre, de la part de certains esprits, 
une v.lve opposition. L'honorable chef do cabinet y est favorable, mals Il 
y divergence d'opinion au sein même du go\nernemcnt. , 

lll. neern•e.ra, ministre des. finances. - Le gc,uvernement a pres- 
crit une. enquête dans tout le pan. 
•. Uai;,1. - Au {>Oint de v.ue du régime de l:\ prostltotion? 
U. qe~~aae,,, m,nistre derflnan_ces, - Parfaitement. 
H. Ha5l11. - le souhaue de grand cœur qu'elle aboutisse lune ,up 

pression ... 
111, lloa1eaa de Lebale, - Et moi ausst: 
H. lla,;11. - Nos sentiments sont communs ; mals les maisons de 

tolérance existent encore légalement, malheureusement, et Je croli que cc 
serait chose éminemment salutaire de prendre, dès aujourd'hui, une 
mesure en vertu de laquelle il serait interdit de débiter des boissons dans 
ces établissements, en· attendant le jour où ils seraient supprimés. 

La loi .communale abandonne aux autorités communales le droit de 
réglementer ce qui concerne les maisons de débauche. C'est à elles quai 
:\pparticnt de prendre les mesures de police nécessaires. Mais la plupart 
des administrations communales n'ont pas fait, à: cet égard, ce que Je con 
sidère comme un devoir pour elles. 

Le législateur doit Intervenir au nom de l'hygiène et de la morale 
publique, et c'est pourquoi. je voterat l'amendement de l'honorable 
Il. Woeste. ' · 
J'espère que le gouvernement s'y ralliera et qo'il prendra en ~rieuse 

considération les observations que j'ai cr11 devoir présenter en ce qul. 
concerne le débit des liqueurs forte, cJans les locaux qui sont SOl!mls à 
l'administration directe de l'Etat. 
M. twet••••· - Messieurs, Il ne me parait pu opportun d'l~rer 

dans la loi une disposition pour Interdire le débit des liqueurs fortes dalll 
Je• maltoDI de tolérance, parce que c'esl là une e,~ce de recom~ 

1 • 
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111rllclle, tt comme JP. suis partlsan de l:l supprc$slon :ibsoluc des maisons 
de toléranc;-, Je ne veux pas leur donner même l'ap1mence d'une espèce 
de consécration. 
H. Hai;h,. - Il ne s'agit pas de les consacrer, m~ls d'améliorer la 

situation existante, en attendant mieux. 
Il. \Voe111te. - llessieurs, je ne comprends pas l'observation de mon 

honorable ami, Il. Nothomb. li n'est certes pas entré dans ma pensée, en 
présentant mon amendement, ni dans cette de 1'11onorable ~J. Ma:;is, en 
l'appuyant, de donner une consécration nouvelle aux matsons de tolérance 1 

La question de sarnir si elles doivent être maintenues est absolument 
réservée; mals, en attendant .qu'ellç soit résotu, quelle est la situation? 
C'est qu'il y a des maisons de tolérance. · 
Faut-li les supprimer ou les maintenir? 
L',t\~:idémie de médecine vlel)t de se livrer, sur ce point, à une lliscus 

slon approfondie; j'incline, quant à mol, 11 partager l'a.vis des honorables 
MIi. llagis,et Nothomb; niai$ la question est très srave et la grande majo 
rité des membres de l'Académie se sont prononcés contre la suppression. 
Je ne lire pa, 4e l~ la eonséquence que ces maisons dolveni être 1n~in 

tenues, mals seulement que la quest!on est dUllcil~. Nou• ne savons pas 
qu!llt seront les résultat$ de l'enquête prescrlte par le gouvernement, ni si 
u11 projet •era d~posé., ni a'U ~ra voté, 

En :itteQdant, ces mals1>n1 sub1lttenl. Et quel est !c but de l'pmende- 
~-7 . 

C'est, au$sJ Jori:temp~ qu'elles eilstero11t, d'atténuer les lnconvénl~gts .. 
qu'elles produisent, de supJ>rlmer les. amorces qui s'y rencontrent . 

. La Ch;imbre sera libre, lorsque la question de leur malntien lui sera 
soumise, de se prononcer comme Il.Ile l'entendra ; l'alfoptlon <\4) mon amen 
dement ne lui liera en aucune façon les mains. 

. ,1•,Joutc. d'aJUeur~ une autr~ considération, qui !!.le parait avoir échappé 
l mon honorable ami. 

La loi électorale prive des dro.ltt électoraux les tenanciers des maisons 
de débauche. Voudrait-on prétendre qu'en portànt cette dispositlpn, en la 
.maintenant aujourd'hui, le législateur entende donner une sorte de censé- 
ersuon ~ l'existence de ces établissements? En aucune façon ! On part 11111 n . . 
d'un fait et nous légiférons relativement à ce fait. Si le fait lui-même vient •· na 11: - ~ette 101 ne sera donc pas _appllqu~e, vous en_ suspendrez 
à ·disparaitre, les lois qui s'y rapportent tomberont par là-même. les effets en ~erta_ms cas, 0~ ce s_cra V11? 10! vex~toi_rc, ~ne l01 maum:s?· 

La fin de non-recevoir· dê l'honorable If. Nothomb ne me parait donc SI on CSt d1cldé a _ne pas I appllquer, Je n Y vois pas d obstacle. llais Je 
pas fondée et j'espère que, d'ici à mardl, le gouvernement examinera de trou~c 1?utile de faire des lois dont on ne peul pas exiger la rigoureuse 
prls la quesUon et qu'il se raillera à une disposition qui m'a été inspirée, ap~icalll~~· .11 ~ • 
Je le répète par un Intérêt incontestable de moralité publique. ans . ~ vi ages, on pourea dresser des procès-verbaux sans discerne- 

Ce n'est 1pas seulement l'honorable M &la0'ls· membre de l'administra- ment. D holln~tcs gens, qul se seront oubliés une fois, seront poursuivis 
lion communale d.e Llégc, qui approu~e ~a' proposition : l'honorable et devront lrai~c~·. toute/~u~ vie .une co~clamnalion P?ur Ivresse pub;i~ue 
If. •vis:irt, bourgmestre d'une grandevllle, vient de me dire - qu'il me et scandaleuse · ~1 0~ rcc:dive, on est privé de ~.es droits éle.ctora?x; J am~e 

. permetle cette indiscrétion - que la disposition proposée est de la plus beaucoup 1,a sohrlété ; ~ais Je ne tro~ve pas .qu li faille chercher a I obtemr 
haute utilité et qu'il se propose même de la compléter. Je suis donc auto- par _d~s mesures vexatoires et cx~eplionnelles.. . 
rlsé à espérer, eu égard au but d'ordre public et de moralilé que j'ai indiqué, 

0 
81 v~us frappez ceux qui ont fait abus de bolssons, pourquoi 11e frap~cz 

que, mardi procbàin, le gouvernement voudr:i bien me prêter sen appui. v(H~ls. ~lés) aussi ceux qui font excès de t:1blc, qui maogeQt trop bien? 1.ar1 . . 
B. Bara. - Me_ssleurs, Je ne ~nsldère pas le projet 

0
de loi en dlscus- y0115 allez donc (levolr vous i!llmiscer dans la v.ie privée -des citoyens! 

aion comme un proJet de loi ouvrier. En_elfet, ~e que l_on peut appeler Ét ne ferez-vous pas aussi une loi pour punir ceux qui sont.prodigues, 
un projet de loi ouvrier - pour me servir de l'expresslon employée - ceux qui s'affichent avec des femmes de mauvaise vie? 
est un projet de loi concernant le règlement du travail ou d11 salaire des · . . · · 
ouvriers, tandis que l'objet qui nous occupe concerne tout Je monde, H. non&~. - On les met sous conseal Judiciaire. 
toutes les classes de la société. •· Dar•. - Oui, mais on n'érige pas leurs actes en délits. 
Il n'existe dans le projet aucune immunité, pas même d'immunités Dans ces conditions, vous fournissez des armes qui pourront, dans cer- 

ecclésiastiques. (.flircs.) tains cas, servir des rancunes ou des calculs Inavouable, et, dans un pays 
Je dols dire, messieurs, queJe ne pourrais pas ine r:iJlicr aux premiers aussi divisé que le nôtre en politique, je le répète, cela peut-être dange- 

artlcles du projet. Se veux bien admettre que l'on punisse les personnes, reux. · 
les cabarellers qui livrent des boissons au mineur et à l'homme l!éjà Ivre, De plus, qu'est-ce que l'ivresse manifeste 7 Cel:i est bien dlfticlle à carac 
- tout en ne croyant pas à l'efficacité de semblable mesure, - mals je tériser. 11 Y a des personnes d'une certaine éducation qui seront Ivres et 
dols dire que j'éprouve quelques scrupules au suiet des dispositions du qui ne le montreront pas, tandis que, ~QI les classes Inférieures de la 
projet punissant l'ivresse publique. · société, l'ivresse est généralement bruyante et tapageuse. 

On a fait des projets de cette espèce en Hollande el en France. Quand l'ivresse est réellement scandaleuse, elle est presque toujours 
Quels elfets ont-lis produits dans ces pays? délictueuse. 
•· Ue■aea■ •e Le••le. _ Absolument aucun I Le soir, l'ivresse se traduit par des bruits et tapages nocturnes ou bien 
•· a.ra. _ Aucun I En Hollande... par des insultes aux passants ou des 1>utrages à la police, et tout cela est 
· • prévu par le Code pénal. 
M. 11-■seaa e Lellale. - La loi est autre dans cc p:iys. All~z-,ous frapper l'ivresse manifeste du moment où vous auriez con- •· B•••· - Elle est préventive; mals on punit aussi l'ivresse en staté l'abus des boissons et même lorsque cela ne gênera et n'offusquera 

public. personne? · ' 
En Hollande, pays très calme, où l'on boit plus chez sol que dans les C'est un système fort vexatoire. 

cabaret,, on :a fe>nnulé des plaintes et des réclamations. • On peut être Ivre sans le roulolr, par Je fait d'une mauvaise digestion 
• ■HrUert, ministre dea Dnances. - Tous les lvroi;nes s'en·· . ou sans s'être aperçu de la force alcoolique des boissons que l'on ; 

plal&aeat. ·prlse1, •... 

H. Rara. - Au contratre, les hrogr.e5 ne se pfalgr.cnt pa,. 
Les lrrognenMtablcs appartlennent à 13 classe de ces gens qui, presque 

chaque semalne, retournent à l'amlgo, et quand Ils n'>• ,·ont pas pour cause 
d'iuogncrlt>, Ils y vont pour une autre cause. (,lziJJrobatio11.) 

Yollà la vi'rité l 
Ceux qu'on rencontre ordlnalrement il'rcs dans les rues sont des l)abi• 

tués que rien ne corrigera. 
~. De1·ol1ler, ministre de la justice. - La loi concerne tout le 

monde: 
lH. Hnra. - Si vous \'OUS adressez aux bourgmestres des ville~, ils 

vous «liront que ce sont toujours les mêmes individus qui se livrent à 
l'ivrognerie. Cc sont .des récidivistes obstinés. On a beau leur Infliger des 
pénalités pour avoir insulté la police, pour u·olr obstrué les rues, pour y 
avoir provoqué des attroupements, ils reviennent toujours devant la justice 
pour les mêmes motifs. 
•· 'l'au ,v1unllel.e. - Cela est assez vrai 1 1,. ~._rit, - $0111 doute, votre loi pourra produire parfois de ~ons 

eft'ets; mals je crains fo'rt aussi qu'elle en produl~e de m:iuvals. Je cr3lns 
que ses dispositions pénates puissent devenir veutoil'jlS. 

Nous sommes très dlv.lsé,, en Belgique, JO!IJ le rapp1>r& politique. Dal!S 
presque toutes les communes, U ra deux partls qui se di!putent le pou,oir 
communal. Qu'arrivera-Hl? C'est que vous allez mettre entre les mains 
d'un des p3rtls une arme dont il pourra faire usage contre l'autre. E: 
puis, comment déterminer quelles sont les manifestations punissables de 
l'ivresse? Ces manifestations ne varte11t-el(es pas avec les tempérament, 
Individuels? Dans les provinces wallonnes, dans le }klnaut notamment, 
où 13 population est plus expansive, les jours de kermesse, les _dimanches 
li y a beaucoup d'entrain. $i certains Wallons ~talent surpris en ces cir 
constances en Flandre, Ils seraient fort exposés à se voir dresser un. 
procès-verbal pour cause d'ivresse. (llilar/lé.) 
l.f. Watt 'J'Altlbeke. - Les Jours de kermesse, on oc dresse pas d.e 

procès-verbaux l (llilctritd !}énéralc.) 
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Il ne faut pu ici l'intention crlmlnelle requlle pour l'eslstence d'un 

délit. C'est le fait en lul-mfme qui ut puni, 
Je ne crois pu que la loi sur l'inesse soit récfamée p:ir l'opinion 

publique. 
On a fait des lois sur l'lvresse dans d'autres 1iays; o.n n'en pulait pas 

eu Belgique. 
J'ai vu faire beaucoup d'eO'orta pour diminuer la consommation des 

boissons alcoollqucs dans un but d'hygiène. 
Mals, comme on parait d'accord, parmi les spécialistes, pour reconnaitre 

que ce n'est pas cette loi qui diminuera fa consommation des boissons 
alcooliques, li s'ensuit qu'on se trouve en présence de 13 seule question 
de savoir si, sans diminuer la consommation de l'alcool, li y a quelque 
raison de réprimer l'ivresse par iles dtspôsulons pénales. 

Or, selon mol, Il convient de ne pas augmenter sans nécessité les délits 
et les contraventions; cela ne peut sel'vir à rien, si ce n'est à remplir 
davantage les prisons et à augmenter les dépenses. 

Le département de la Justice a même dû, un Jour, empôcher de meure 
dans les prisons de l'Etat des personnes qui avaient encouru certaines 
contraventions, parce qu'elles âuralent encombré ces prisons et que les 
dépenses à faire pour les y loger tQutes étalent considérables. 

Un article du projet de loi dit que" ne sera recevable en jusllce aucune 
acllon pour delle de cabaret •· 

Nul plus que mol ne blâme le fait d'un cabareller qui débile des bols 
sons à µn ouvrier lorsque celui-cl n'est pas à même de payer ce qu'il 
consomme ; c'est assurément le plus mauvais crédit qui puisse être fait; 
nous sommes donc d':accord sur ce point. 

11:lls Je dols Caire remarquer que la propension de la législation actuelle 
est plutôt de condamner toutes ces exceptions : ainsi en matière de dettes 
de jeu, malgré la loi, la jurisprudence s'attache, dans le plus grand 
nombre des cas, à reconnaître la réalité d'une opération, alors qu'il y a eu 
souvent. une spéculation de Jeu. Cette tendance est à encourager. li !:lui 
payer ses dettes : c'est une question d'honneur -et de moralité! 
si' je consulte le rapport de l'honorable If. de )(érode, Je constate que 

cette loi a une étendue beaucoup plus grande qu'elle ne parait en avoir 
dans l'esprit de l'honorable membre. 

Lorsqu'on parle de dettes de cabaret, on semble dire qu'il_ s'agit de 
dettes pour boissons qu'on ,a consommer à crédit au cabaret; or, li n'en 
est pas ainsi : cela s'applique- à la bière, :mx liqueurs et au vin ..• 
Il. cle llérod~, rapporteur. - .•• consommés au cabaret .. , 
H. Bara. - ... ou au restaurant; ou à l'hôtel, car vous ,ne faltes pas 

de distinction à cet égard! 
liais, messieurs, li n'y ~ pas de définition légale du cabaret, de l'hôtel 

et de l'auberge : c'est tout lieu où l'on consomme. (l11terrupfio11.) 
Le c:abaret n'est pas un Miel! .Hais, à Paris, tous les restaurants 

s'appellent des cabarets. Vous voyez qu'il faudrait, tout au moins, 
111odlller le texte de l'article. 

Dans la plupart des petites localités, c'est un cabaret qui sert générale 
ment d'auberge et d'hôtel; on y boit et on y mange. 
•· Beenaert, mlnl1tre dea finances.--. Une.s'agit que des dettes 

de cabaret. 
•· WfflCe. - Dans le paya de Llége, tous les cabarets s'appellent 

cafés. · 

Il. Bar•. - Voyons cc qui pourr1. sorétentersl la loi e11 volée. 
\'ollà un ou,rler qui loge dans une auberge; Il y reste pendant un ■ois. 

Au bout de ce temps, li touche son salaire, et l'aubergtste lui Intente ua 
procès en payement de ce qu'il lui doit. L'ouvrier répondr:i : Soit! vous 
aurez contre mol une aclion pour les aliments, mals noa pour la bols 
son que j'ai consommée! (lllten·1111lio11.) C'est formellement ce que dit le 
rapport. 

Voici cc que j'y lis à propos de l'article U : 
• Puisque c'.est l'ivresse qu'on vise, lt s'agit naturellement de toutes 

dettes contractées pour consommation de boisson prise au c:ibaret même, 
tant de bière que de liqueurs ou de vin; m:ils li ne a'agit que des dettes 
de cette sorte. Il est donc évident que l'action en payement de blèn 
achetée au cabaret pour être consommée ail[eurs est recevable. Il en est 
de même de l'action en payement de nourriture, que celle-cl ait été ou 
non consommée au cabaret. » 

Ainsi, pour la nourriture, l'action sera recevable, mals elle ne le aera 
pas pour •~ boisson. (lnterruptio11.) 

L'article est général; il porte : 
" Ne sera recevable en Justice aucune action pour dette de cabaret. • 
C'est parfaitement clair ! · 
Il, Beernaert, ministre des ftnances. - Il faut que ce soit une dette 

de cabaret; et tout le monde sait parfal&omcat ce qu'on entend ~r là. 
H. Daro. -11 faut préciser. 
Il. Deeraaert, ministre des 0nance1. - On sait ce que c'est qu'une 

delle de cabaret. . · 
Il. Dara. - Non, puisque l'honorable li. de Hérode dit lui-même 

qu'il faudra distinguer : on peut avoir mangé et bu du vin, de la bière, des 
liqueurs, et le cabaretier n'aura pas à voir si ces consommations sont fallès 
ou non en mangeant, (Bl'uil.) La delle de ce chef sera donc une deue de 
boissons. 
H. Beernaert, ministre des 0nances. - La dette de celui qui est en 

pension n'est pas une dette de cabaret, bien qu'il y prenne de la bols,on. 
H. llouseou de Lelaale. - Il y a là une disllnction difficile. 
H. Bara. - Elle est impossible : Il y a µn grand nombre d'ouvriers 

qui prennent leur nourriture à l'auberge; lis ne peuvent pas_ payer 
comptant, _puisqu'ils ne sont payés eux-mêmes 4u'à la quinzaine. fis con 
somment soit à table en mangeant, soit en dehors de leurs repas. L'auber 
giste ne distinguera pas entre les bolssons consommées dans ou en dehora 
des repas. · 

Il y a là donc une disposilion exccpllonnelle d'une grande difficulté 
dans l'application et qui va frapper une certaine catégorle de citoyens 
dont nous ne pouvons cependant pas méconnaitre les dtoits et les Intérêts, 
J'appelle l'attention de l'honorable rapporteur et du gouvernement sur 

cette disposition et je termine en disant que je suis prêt à voter la dlspo 
sitlon reiauve aux mineurs; mals, quant à ériger en contravention le shnplè 
fait d'ivresse, bien quo ce fait puisse être, en principe, érigé en contr.aven~ 
lion, Je crains que cette réforme entraine dans l'application beaucoup plus 
d'inconvénients que d'avantages 1 

DES .IIIIIBRES : A mardi ! 
.••. La séance est levée à 5 heures. 
)lard!, séance publique • i heures, 
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